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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE FORMATION DE 
LA POLICE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Djibouti, 
ci-après dénommés « Parties », 

Désireux de renforcer la coopération bilatérale en vue de consolider et de développer les 
relations d’amitié entre la République turque et la République de Djibouti et de promouvoir le 
bien-être et la stabilité dans un climat pacifique dans les deux États, dans le cadre des principes 
de respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité et des intérêts des deux Parties, 

Sont convenus de ce qui suit dans le domaine de la formation de la police : 

Article premier. Définitions 

Dans le cadre du présent Protocole, toutes les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le terme « personnel » désigne le personnel administratif ou l’instructeur qui exerce des 

fonctions permanentes ou temporaires au sein même des institutions des Parties ; 
b) Le terme « stagiaire » désigne le personnel, l’instructeur ou l’étudiant qui suit une 

formation dans le cadre des programmes de formation mutuelle ; 
c) Le terme « formateur » désigne le personnel ou l’instructeur qui dispense une formation 

dans le cadre des programmes de formation mutuelle ; 
d) Le terme « candidat » désigne, pour les études de maîtrise au sein des instituts affiliés à 

l’École de police, une personne qui a obtenu une licence, et pour les études de doctorat, une 
personne qui a obtenu une maîtrise avec thèse ainsi qu’une personne qui répond aux critères des 
unités mentionnées. 

Article 2. Objet 

Le présent Protocole a pour objet de développer la coopération entre les Parties dans le 
domaine de la formation de la police. 

Article 3. Champ d’application 

Le présent Protocole couvre l’échange de personnel, de renseignements et d’expériences dans 
des domaines déterminés ainsi que les programmes de formation. 

Article 4. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent en matière de formation dans les domaines suivants : 
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1. Enseignement supérieur : 
Des inscriptions auront lieu chaque année dans les instituts concernés de l’École 

nationale de police turque dans les domaines, les quotas et les conditions indiqués ci-après. 
Programmes de maîtrise 
En fonction des quotas et des critères, qui seront publiés sur le site www.pa.edu.tr, les 
candidats qui s’inscrivent individuellement aux programmes dans les délais prescrits et 
qui réussissent les entretiens peuvent être admis aux programmes de maîtrise proposés 
par les instituts affiliés à l’École de police. 
Programmes de doctorat 
En fonction des quotas et des critères, qui seront publiés sur le site www.pa.edu.tr, les 
candidats qui s’inscrivent individuellement aux programmes dans les délais prescrits et 
qui réussissent les entretiens peuvent être admis aux programmes de doctorat proposés 
par les instituts affiliés à l’École de police. 

2. Programmes de certification : 
En fonction des quotas, des critères et des exigences déterminés et annoncés par le pays 

d’accueil, des programmes de certification peuvent être organisés entre les Parties dans le but de 
former le personnel de police. Les experts en formation de la police des Parties déterminent le lieu 
et le contenu du programme de formation, ainsi que d’autres questions liées au programme. 

Article 5. Principes de coopération 

1. Les Parties coopèrent en vue d’échanger l’expérience qu’elles ont acquise dans les 
domaines du transfert de données scientifiques et techniques, de l’organisation et de la conduite 
des programmes de formation et de l’échange d’experts. 

2. Les Parties s’efforcent de désigner d’un commun accord l’une des écoles de police 
comme école sœur. 

3. La Partie hôte fournit les services de traduction pendant les activités de coopération. 
4. La Partie hôte met à disposition et prépare le lieu de formation, les supports de formation 

nécessaires et autres équipements. 
5. La coopération entre les Parties est renforcée par des visites à tous les niveaux. 
6. Conformément à leurs législations nationales, les Parties contribuent au développement 

de la coopération bilatérale dans le cadre des principes d’égalité et d’avantages mutuels. Dans ce 
contexte, elles peuvent organiser des visites de personnel et de formateurs, des échanges de 
renseignements scientifiques et techniques et des programmes et projets de recherche scientifique 
conjoints. Des conférences, séminaires et colloques conjoints peuvent être organisés afin de mettre 
en lumière les avancées scientifiques. 

Article 6. Exécution des activités de formation 

1. Les Parties s’assurent qu’une « analyse des besoins en formation » est réalisée afin de 
déterminer les programmes de formation, et des programmes de formation mutuelle sont organisés 
en fonction des résultats de cette analyse. 
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2. Les Parties déploient mutuellement des stagiaires et des formateurs pour les activités de 
formation, et les programmes de formation peuvent être dispensés dans l’un ou l’autre pays. 

3. Les formateurs et le personnel qui participeront aux programmes de formation sont 
sélectionnés de manière appropriée en fonction du champ d’application et de l’objectif de la 
formation. Ils travaillent dans le même domaine que celui du programme de formation et sont 
disposés à y prendre part. 

4. Les Parties répondent aux exigences matérielles des programmes de formation (lieu, 
équipement, supports, etc.) qui sont fonction du contenu de la formation et des besoins et attentes. 

5. Les programmes de formation sont suivis, évalués et améliorés en permanence au cours 
de leur exécution. 

6. Des supports de formation sont fournis aux stagiaires. 
7. Des activités de formation conjointes pour les pays tiers peuvent être organisées. 

Article 7. Questions disciplinaires et cessation de la formation 

Le personnel invité/les candidats sont tenus de respecter tous les ordres et instructions en 
vigueur au sein de l’unité et de l’organisation de la Partie hôte. Tout membre du personnel 
invité/candidat qui enfreint ces ordres ou instructions est exclu du programme et renvoyé dans son 
pays. 

La Partie hôte a le droit de renvoyer des candidats qui sont admis dans le cadre du présent 
Protocole pour les motifs suivants : 

- Lacunes académiques ; 
- Maladie grave qui entravera la poursuite des études au sein de l’école ; 
- Violation de la législation du pays dans lequel ils séjournent ou des règles disciplinaires de 

l’école dans laquelle ils étudient. 

Article 8. Autorités chargées de la coordination 

Les autorités suivantes sont habilitées à assurer la coordination de la mise en œuvre du présent 
Protocole : 

1. Pour la République turque : l’École nationale de police turque 
2. Pour la République de Djibouti : la Police nationale de Djibouti. 

Article 9. Questions financières 

Pendant les activités de coopération, les frais de voyage internationaux des délégations et des 
candidats sont à la charge de leurs pays respectifs. 

Conformément à sa propre législation, pour les programmes d’enseignement supérieur et de 
certification, elle met à la disposition du personnel invité/candidat une salle de classe, une 
bibliothèque et un laboratoire au même niveau que ceux qu’elle fournit à ses propres citoyens. 

Pour les programmes d’enseignement supérieur et de certification, la formation et les visites 
de courte durée, la Partie d’envoi prend en charge les frais de santé, de restauration et de logement. 
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Les autres questions concernant les coûts liés à la réalisation des objectifs énoncés dans le 
présent Protocole sont réglées d’un commun accord entre les Parties. 

Article 10. Règlement des différends 

Tout différend ou litige découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Protocole 
est réglé entre les Parties par voie de négociations et de consultations. 

Article 11. Ajouts et amendements 

Les ajouts ou amendements sont formulés par écrit par consentement mutuel des Parties et 
sous forme de protocoles distincts qui font partie intégrante du présent Protocole et entrent en 
vigueur conformément aux dispositions de l’article 12 du présent Protocole. 

Article 12. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la 
dernière des notifications écrites indiquant l’accomplissement des procédures juridiques internes 
nécessaires à cet effet. 

Le présent Protocole reste en vigueur pour une durée d’un an. À moins que l’une des Parties 
contractantes n’informe l’autre par écrit et par la voie diplomatique de son intention de le 
dénoncer six mois avant sa date d’expiration, le présent Protocole est automatiquement reconduit 
pour des périodes successives d’un an. Le présent Protocole est considéré comme non valide après 
six mois à compter de la date de cette dénonciation. 

En cas de dénonciation du présent Protocole, toutes les activités déjà engagées dans le cadre 
du présent Protocole sont menées dans les conditions prévues par celui-ci. 

FAIT à Djibouti, le 24 janvier 2015, en double exemplaire en langues turque et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEVLÜT ÇAVUȘOĞLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Djibouti : 
HASSAN OMAR MOHAMED BOURHAN 

Ministre de l’intérieur  
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____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Mauritania 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Islamic Republic of Mauritania on Cooperation in the Fields of Health and Medical 
Sciences. Ankara, 14 December 2011 

Entry into force:  21 July 2015 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 21 April 2016 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Mauritanie 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République islamique de Mauritanie relatif à la coopération dans les domaines de la 
santé et des sciences médicales. Ankara, 14 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  21 juillet 2015 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 21 avril 

2016 
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* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET 
DES SCIENCES MÉDICALES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République islamique de 
Mauritanie (ci-après dénommés « Parties »), 

Guidés par la volonté de renforcer la coopération entre les deux pays dans les domaines de la 
santé et des sciences médicales, 

Reconnaissant que cette coopération contribue à l’amélioration de la santé de leurs peuples, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, sur la base des principes d’égalité et de réciprocité, et en conformité avec leurs 
profits mutuels, encouragent la coopération dans les domaines de la santé et des sciences 
médicales. Les domaines spécifiques de coopération sont déterminés en fonction des intérêts des 
deux Parties d’un commun accord. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans les domaines de la santé et des sciences médicales, d’un commun 
accord, par les moyens suivants : 

a) Fourniture d’un appui dans le domaine du renforcement des systèmes de santé ; 
b) Formation de spécialistes ; 
c) Promotion de la participation de spécialistes à des conférences et réunions scientifiques 

organisées par l’une ou l’autre des Parties ; 
d) D’autres types de coopération dans les domaines de la santé et des sciences médicales, 

par accord mutuel ; 
e) Mise au point de projets conjoints sur la réduction de la mortalité maternelle et infantile. 

Article 3 

Les Parties mettent en place un Comité de travail mixte en vue de déterminer et d’évaluer les 
activités de coopération entre elles. Le Comité se réunit alternativement une fois par an. 

Article 4 

Pour les visites d’experts et d’autres personnels des deux pays réalisées dans le cadre du 
présent Accord : 
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a) La Partie d’envoi couvre les dépenses afférentes au voyage aller-retour ; 
b) La Partie hôte couvre les dépenses afférentes à la restauration, à l’hébergement et aux 

déplacements intérieurs (le cas échéant) du visiteur. 
Cette période n’excède pas deux semaines. 

Article 5 

Le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère de la santé de la République 
islamique de Mauritanie assurent la mise en œuvre du présent Accord. 

Les domaines et les conditions de réalisation de la coopération prévue par le présent Accord 
sont définis au moyen de plans d’action et de programmes de mise en œuvre qui seront préparés 
aux moments et dans les quantités jugés nécessaires par les Parties. 

Article 6 

La Partie turque assure gratuitement chaque année le traitement de 25 patients qui ne peuvent 
pas être traités en République islamique de Mauritanie. Le choix des patients est effectué par le 
Ministère de la santé de la République islamique de Mauritanie et sera finalisé par l’approbation 
du Ministère de la santé de la République turque. Le coût des billets aller-retour des patients est 
couvert par la Partie mauritanienne. 

Article 7 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties contractantes s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
leurs formalités juridiques internes requises à cet effet. 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans à compter de la date de 
son entrée en vigueur et est renouvelable pour des périodes d’un an, sauf si l’une des Parties 
contractantes notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer 
l’Accord six mois avant la date d’expiration. La dénonciation du présent Accord est sans effet sur 
les activités et les projets déjà en cours ou exécutés. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. Les amendements entrent en vigueur conformément à la même procédure juridique 
énoncée à l’article 7 du présent Accord. 
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FAIT à Ankara, le 14 décembre 2011, en double exemplaire en langues turque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Pour le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie : 
BA HOUSSEINOU HAMADI 

Ministre de la santé  
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No. 53621 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Brazil 

Framework Agreement between the Government of the Republic of Poland and the 
Government of the Federative Republic of Brazil on bilateral defence cooperation. 
Warsaw, 1 December 2010 

Entry into force:  27 February 2016, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Polish and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 15 April 2016 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Brésil 

Accord-cadre entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil relatif à la coopération bilatérale dans le domaine de la 
défense. Varsovie, 1er décembre 2010 

Entrée en vigueur :  27 février 2016, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, polonais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pologne, 

15 avril 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL RELATIF À LA COOPÉRATION BILATÉRALE DANS LE DOMAINE 
DE LA DÉFENSE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil, ci-après dénommés collectivement « Parties contractantes » et 
individuellement « Partie contractante », 

Désireux de renforcer diverses formes de coopération entre la République de Pologne et la 
République fédérative du Brésil sur la base d’une étude réciproque de sujets d’intérêt mutuel, 

Partageant un intérêt commun à contribuer à la paix et à la sécurité internationales, 
Conformément à leurs législations nationales, aux principes du droit international et à leurs 

obligations internationales, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dispositions générales 

1. Le présent Accord-cadre énonce les principes généraux de la coopération bilatérale en 
matière de défense entre les Parties contractantes, qui est fondée sur les principes de l’équité, des 
intérêts mutuels et du partenariat. 

2. Les Parties contractantes mènent les activités prévues par le présent Accord-cadre dans le 
respect des principes et des objectifs de la Charte des Nations Unies, qui comprennent l’égalité 
souveraine, l’intégrité, l’inviolabilité territoriale des États et la non-ingérence dans leurs affaires 
intérieures. 

3. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord-cadre, les agents d’exécution sont : pour 
la République de Pologne, le Ministre de la défense nationale intervenant en collaboration avec le 
ministre chargé des affaires économiques, et pour la République fédérative du Brésil, le Ministère 
de la défense. 

Article 2. Définitions 

Dans le présent Accord-cadre : 
1) L’expression « personnel militaire » désigne les membres des forces armées de la 

République de Pologne et de la République fédérative du Brésil ; 
2) L’expression « personnel civil » désigne les employés du Gouvernement et des 

industries de la défense de la République de Pologne et de la République fédérative 
du Brésil ; 

3) L’expression « Partie d’envoi » désigne la Partie contractante qui envoie son 
personnel militaire ou civil sur le territoire de la République de Pologne ou de la 
République fédérative du Brésil conformément aux dispositions du présent Accord-
cadre ; et 
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4) L’expression « Partie d’accueil » désigne la Partie contractante qui reçoit le 
personnel militaire ou civil de la Partie d’envoi conformément aux dispositions du 
présent Accord-cadre. 

Article 3. Coopération bilatérale en matière de défense 

1. La coopération bilatérale en matière de défense entre les Parties contractantes peut être 
mise en œuvre sous diverses formes, notamment : 

1) Visites mutuelles de délégations de la République de Pologne et de la République 
fédérative du Brésil ; 

2) Visites mutuelles de navires et d’aéronefs militaires ; 
3) Participation du personnel militaire et civil à des cours de formation, séminaires, 

conférences et colloques, y compris l’échange d’instructeurs, de conférenciers, de 
stagiaires et d’étudiants représentant les institutions militaires des Parties 
contractantes ; 

4) Participation d’observateurs à des exercices militaires ; 
5) Participation du personnel militaire et civil à des événements culturels et sportifs ; 
6) Échange de connaissances et d’expériences dans différents domaines liés aux 

questions touchant à la défense ; 
7) Programmes et projets communs en matière de technologies de défense ; 
8) Programmes et projets communs concernant le matériel et les services liés aux 

questions touchant à la défense ; 
9) Échange des connaissances et des expériences acquises dans le cadre d’opérations de 

maintien de la paix et de secours humanitaire ; et 
10) Histoire militaire et musées militaires. 

2. Les Parties contractantes peuvent coopérer dans différents domaines d’intérêt mutuel liés 
à la défense dans le cadre de protocoles additionnels au présent Accord-cadre ou d’accords 
distincts. 

3. Le Ministre de la défense nationale de la République de Pologne et le personnel autorisé 
par le Ministère de la défense de la République fédérative du Brésil peuvent conclure des 
arrangements de mise en œuvre dans le cadre du présent Accord-cadre. Ces arrangements de mise 
en œuvre sont conformes à la législation nationale de la République de Pologne et de la 
République fédérative du Brésil. 

Article 4. Exigences juridiques liées à l’échange de personnel militaire et civil 

Le personnel militaire et civil de la Partie d’envoi respecte la législation de la Partie d’accueil 
et s’abstient de toute activité incompatible avec l’esprit du présent Accord-cadre et, en particulier, 
de toute activité politique sur le territoire de la Partie d’accueil. Il est aussi de la responsabilité de 
la Partie d’envoi de prendre les mesures nécessaires à cette fin. 



Volume 3124, I-53621 

 46 

Article 5. Responsabilités financières 

1. Sauf accord contraire, chacune des Parties contractantes prend en charge toutes les 
dépenses engagées par son personnel militaire et civil dans le cadre de l’exécution de ses fonctions 
officielles en vertu du présent Accord-cadre. 

2. Toutes les activités menées dans le cadre du présent Accord-cadre sont subordonnées à la 
disponibilité des fonds des Parties contractantes. 

Article 6. Protection des informations classifiées échangées 

La protection des informations classifiées échangées entre les Parties contractantes, relatives à 
l’objet du présent Accord-cadre, est régie par un accord distinct. 

Article 7. Règlement des différends 

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord-cadre sont 
réglés exclusivement par les Parties contractantes par la voie de négociations et de consultations 
diplomatiques directes. 

Article 8. Dispositions finales 

1. Le présent Accord-cadre entre en vigueur 30 jours après réception de la deuxième des 
notifications écrites, échangées par la voie diplomatique, par laquelle les Parties contractantes se 
notifient l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord-cadre est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 
chacune des Parties contractantes moyennant une notification écrite transmise par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, l’Accord-cadre expire 180 jours après la date de réception de l’avis de 
dénonciation. 

3. La dénonciation du présent Accord-cadre est sans incidence sur la validité ou la durée des 
programmes, projets ou activités en cours qui en découlent jusqu’à leur achèvement, à moins que 
les Parties contractantes n’en décident autrement d’un commun accord. 

4. Le présent Accord-cadre peut être amendé à tout moment par consentement écrit des 
Parties contractantes. Les amendements entrent en vigueur conformément à la procédure visée au 
paragraphe 1. 

FAIT à Varsovie, le 1er décembre 2010, en double exemplaire en langues polonaise, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[BOGDAN KLICH] 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
[NELSON AZEVEDO JOBIM]  
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Poland 

 

and 
 

Montenegro 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of 
Montenegro on the mutual protection of classified information. Warsaw, 18 November 
2014 

Entry into force:  1 March 2016, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Montenegrin and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 15 April 2016 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Monténégro 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du 
Monténégro relatif à la protection mutuelle des informations classifiées. Varsovie, 
18 novembre 2014 

Entrée en vigueur :  1er mars 2016, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, monténégrin et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pologne, 

15 avril 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO RELATIF À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du Monténégro, ci-après 
dénommés « Parties », 

Tenant dûment compte de la nécessité de garantir une protection effective des informations 
classifiées échangées entre les Parties ou créées au cours de la coopération, 

Guidés par l’intention d’adopter des réglementations uniformes pour les deux Parties dans le 
cadre de la protection des informations classifiées, 

Sous réserve du respect des règles contraignantes du droit international et du droit interne des 
Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
1)  L’expression « information classifiée » désigne toute information, indépendamment de sa 

forme, de son support ou de son mode d’enregistrement, ainsi que les objets ou parties 
d’objet, également en cours de création, qui nécessitent une protection contre la 
divulgation non autorisée conformément au droit interne de la Partie et au présent 
Accord ; 

2)  L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités visées à l’article 3 du présent 
Accord ; 

3)  L’expression « organismes autorisés » désigne les personnes physiques, les personnes 
morales ou autres unités organisationnelles compétentes pour traiter les informations 
classifiées conformément au droit interne de leur Partie ; 

4)  L’expression « contrat classifié » désigne un contrat dont l’exécution implique l’accès à 
des informations classifiées ou la création de telles informations ; 

5)  Le terme « contractant » désigne une personne physique, une personne morale ou autre 
unité organisationnelle en vertu de la législation de l’une des Parties, qui dispose de la 
capacité juridique de conclure des contrats classifiés ; 

6)  Le terme « mandant » désigne une personne physique, une personne morale ou autre 
unité organisationnelle en vertu de la législation de l’une des Parties, qui dispose de la 
capacité juridique d’attribuer des contrats classifiés ; 

7)  L’expression « tierce partie » désigne tout État, y compris les personnes physiques, les 
personnes morales ou autres unités organisationnelles relevant de sa juridiction, ou une 
organisation internationale qui n’est pas Partie au présent Accord. 
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Article 2. Niveaux de classification de sécurité 

1. Les informations classifiées se voient attribuer un niveau de sécurité en fonction de leur 
contenu, en application du droit interne de la Partie d’origine. L’organisme destinataire autorisé 
garantit un niveau de protection au moins équivalent à celui des informations classifiées reçues, en 
application des dispositions du paragraphe 3. 

2. Le niveau de classification de sécurité ne peut être modifié ou supprimé que par 
l’organisme autorisé qui l’a attribué. L’organisme destinataire autorisé est avisé par écrit de tout 
changement ou de toute suppression du niveau de classification de sécurité des informations 
classifiées reçues précédemment. 

3. Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
équivalents : 
 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
1) Pour la République de Pologne : le Directeur de l’Agence de sécurité intérieure ; 
2) Pour le Monténégro : la Direction de la protection des informations classifiées 

(Autorité nationale de sécurité). 
2. Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique des changements des 

autorités compétentes visées au paragraphe 1 ou des modifications de leurs compétences. 

Article 4. Principes de protection des informations classifiées 

1. Les Parties adoptent toutes les mesures prévues par le présent Accord et par leur 
législation nationale afin de protéger les informations classifiées échangées ou créées à l’issue de 
la coopération entre les Parties ou les organismes autorisés, y compris celles créées dans le cadre 
de l’exécution de contrats classifiés. 

2. L’organisme destinataire autorisé utilise les informations classifiées exclusivement aux 
fins définies lors de leur transmission. 

RÉPUBLIQUE DE POLOGNE MONTÉNÉGRO 
ÉQUIVALENT EN 

FRANÇAIS 

ŚCIŚLE TAJNE STROGO TAJNO TRÈS SECRET 

TAJNE TAJNO SECRET 

POUFNE POVJERLJIVO CONFIDENTIEL 

ZASTRZEŻONE INTERNO RESTREINT 
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3. L’accès aux informations classifiées n’est autorisé qu’aux personnes physiques ayant un 
« besoin d’en connaître » et qui ont été autorisées à accéder à ces informations conformément au 
droit interne de la Partie destinataire. 

4. L’organisme destinataire autorisé ne délivre pas les informations classifiées visées au 
paragraphe 1 à une tierce partie sans l’accord écrit préalable de l’organisme d’origine autorisé. 

Article 5. Habilitations de sécurité 

Dans le cadre du présent Accord, les Parties reconnaissent les habilitations de sécurité du 
personnel et les habilitations de sécurité d’installation émises conformément au droit interne de 
l’autre Partie. 

Article 6. Contrats classifiés 

1. Avant de conclure un contrat classifié lié à l’accès à des informations classifiées de 
niveau POUFNE / POVJERLJIVO / CONFIDENTIEL ou de niveau supérieur, le mandant 
s’adresse à son autorité compétente pour demander que l’autorité compétente de l’autre Partie 
confirme par écrit que le contractant est titulaire d’une habilitation de sécurité d’installation en 
cours de validité correspondant au niveau de classification de sécurité des informations classifiées 
auxquelles le contractant doit avoir accès. 

2. La confirmation écrite visée au paragraphe 1 est considérée comme une garantie que les 
mesures nécessaires ont été prises afin d’établir que le contractant satisfait aux critères concernant 
la protection des informations classifiées prévus par le droit interne de la Partie sur le territoire de 
laquelle il se trouve. 

3. Les informations classifiées ne sont pas communiquées au contractant avant la réception 
de la confirmation écrite visée au paragraphe 1. 

4. Le mandant transmet au contractant des directives relatives à la sécurité des installations 
nécessaires à l’exécution d’un contrat classifié, qui font partie intégrante de tout contrat classifié. 
Les directives relatives à la sécurité des installations contiennent des dispositions relatives aux 
exigences en matière de sécurité, notamment : 

1) La liste des types d’informations classifiées liées à un contrat classifié donné, y 
compris leurs niveaux de classification de sécurité ; 

2) Les règles liées à l’octroi des niveaux de classification de sécurité aux informations 
créées au cours de l’exécution d’un contrat classifié donné. 

5. Le mandant remet une copie des directives relatives à la sécurité des installations à 
l’autorité compétente de sa Partie, qui la transmet à l’autorité compétente de la Partie du 
contractant. 

6. L’exécution de la partie d’un contrat classifié liée à l’accès aux informations classifiées 
est possible si le contractant satisfait aux critères nécessaires à la protection des informations 
classifiées, en application des directives relatives à la sécurité des installations. 

7. Chaque sous-traitant respecte les mêmes conditions de protection des informations 
classifiées que celles prévues pour le contractant. 



Volume 3124, I-53622 

 86 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique. 
2. Les informations classifiées de niveau ZASTRZEŻONE / INTERNO / RESTREINT ou 

FOUFNE / POVJERLJIVO / CONFIDENTIEL peuvent également être transmises par des 
coursiers autorisés, conformément au droit interne de la Partie qui transmet les informations. 

3. En cas d’urgence, s’il n’est pas possible d’utiliser une autre forme de transmission mais que 
les exigences en matière de sécurité définies par le droit interne de la Partie expéditrice sont 
respectées, le transport personnel en main propre des informations classifiées de niveau 
ZASTRZEŻONE / INTERNO / RESTREINT ou POUFNE / POVJERLJIVO / CONFIDENTIEL est 
autorisé. 

4. Les autorités compétentes peuvent convenir d’autres formes de transmission des 
informations classifiées qui assurent leur protection contre la divulgation non autorisée. 

5. L’organisme destinataire autorisé confirme par écrit la réception des informations 
classifiées. 

Article 8. Reproduction ou traduction des informations classifiées 

1. La reproduction ou la traduction des informations classifiées sont réalisées en application 
du droit interne de chacune des Parties. Les informations classifiées reproduites ou traduites sont 
placées sous le même niveau de protection que les informations originales. Le nombre de copies et 
de traductions est limité à celui requis à des fins officielles. 

2. Les informations classifiées de niveau ŚCIŚLE TAJNE / STROGO TAJNO / 
TRÈS SECRET ne peuvent être reproduites ou traduites qu’après l’obtention d’un accord écrit 
préalable de l’organisme d’origine autorisé. 

Article 9. Destruction des informations classifiées 

1. Sous réserve du paragraphe 2, les informations classifiées sont détruites conformément au 
droit interne de la Partie destinataire, de manière à empêcher leur reconstitution partielle ou totale. 

2. Les informations classifiées de niveau ŚCIŚLE TAJNE / STROGO TAJNO / 
TRÈS SECRET ne sont pas détruites, mais renvoyées à l’organisme d’origine autorisé. 

Article 10. Visites 

1. Sous réserve des paragraphes 5 et 6, les personnes physiques qui effectuent des visites sur 
le territoire de l’autre Partie ne sont autorisées à accéder à des informations classifiées qu’après 
avoir obtenu un consentement écrit préalable délivré par l’autorité compétente de l’autre Partie. 

2. L’autorité compétente de la Partie effectuant la visite présente une demande de visite à 
l’autorité compétente de la Partie hôte au moins 30 jours avant la date prévue de la visite. 

3. La demande visée au paragraphe 2 contient les renseignements suivants : 
1) Objet, date et programme de la visite ; 
2) Nom et prénom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro de passeport ou autre 

document d’identité du visiteur ; 
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3) Qualité du visiteur et nom de l’entité qu’il ou elle représente ; 
4) Niveau et date de validité de l’habilitation de sécurité du personnel détenue par le 

visiteur ; 
5) Nom et adresse de l’entité à visiter ; 
6) Nom, prénom et qualité de la personne à laquelle rendre visite ; 
7) Date, signature et sceau officiel de l’autorité compétente. 

4. Afin de protéger les données à caractère personnel visées au paragraphe 3, transmises au 
titre des dispositions des paragraphes 1, 5 et 6, les dispositions suivantes s’appliquent, sous réserve 
du droit interne de chacune des Parties : 

1) Les données à caractère personnel reçues par la Partie d’accueil sont utilisées 
exclusivement aux fins et dans les conditions définies par la Partie qui les transmet ; 

2) Les données à caractère personnel sont conservées par la Partie hôte pendant une 
durée n’excédant pas celle nécessaire à la réalisation de la finalité de leur 
traitement ; 

3) En cas de transmission de données à caractère personnel contraire au droit interne 
de la Partie, la Partie qui les transmet en informe la Partie hôte, qui est tenue de 
détruire les données de manière à éviter leur reconstitution partielle ou totale ; 

4) La Partie qui transmet les données à caractère personnel est responsable de leur 
exactitude et, si les données se révèlent être fausses ou incomplètes, elle en informe 
la Partie hôte, qui est tenue de les corriger ou de les supprimer ; 

5) La Partie hôte et la Partie qui transmet les données à caractère personnel sont tenues 
de consigner la transmission, la réception et la destruction de ces données ; 

6) La Partie qui transmet les données à caractère personnel et la Partie hôte sont tenues 
de protéger efficacement les données à caractère personnel traitées contre leur 
divulgation à des personnes non autorisées, les modifications non autorisées des 
données, la perte, l’endommagement ou la destruction. 

5. Les autorités compétentes des Parties peuvent convenir d’établir des listes de personnes 
autorisées à effectuer des visites récurrentes liées à la mise en œuvre d’un projet, d’un programme 
ou d’un contrat classifié spécifique. Les listes contiennent les données indiquées au paragraphe 3 
et sont valables pour une période de 12 mois. Une fois ces listes approuvées par les autorités 
compétentes, les dates des visites sont fixées directement entre l’entité qui effectue la visite et 
l’entité hôte. 

6. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées de niveau ZASTRZEŻONE / 
INTERNO / RESTREINT sont organisées directement entre l’entité qui effectue la visite et l’entité 
hôte. 

Article 11. Infraction aux mesures de sécurité 

1. Une infraction aux mesures de sécurité est une action ou une omission qui est contraire 
au présent Accord ou au droit interne des Parties relatif à la protection des informations classifiées. 

2.  Les renseignements relatifs à toute infraction aux mesures de sécurité ou à tout soupçon 
d’infraction aux mesures de sécurité concernant des informations classifiées de l’organisme 
d’origine autorisé ou des informations classifiées créées à l’issue de la coopération des organismes 
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autorisés des Parties sont immédiatement communiqués à l’autorité compétente de la Partie sur le 
territoire de laquelle l’infraction ou le soupçon d’infraction a eu lieu. 

3.  Toute infraction aux mesures de sécurité ou tout soupçon d’infraction aux mesures de 
sécurité fait l’objet d’une enquête en application du droit interne de la Partie sur le territoire de 
laquelle l’infraction ou le soupçon d’infraction a eu lieu. 

4.  En cas d’infraction aux mesures de sécurité visée au paragraphe 1, l’autorité compétente 
de la Partie sur le territoire de laquelle l’infraction a eu lieu informe par écrit l’autorité compétente 
de l’autre Partie des faits, des circonstances de l’infraction et du résultat des actions visées au 
paragraphe 3. 

5.  Les autorités compétentes coopèrent aux actions mentionnées au paragraphe 3, à la 
demande de l’une d’entre elles. 

Article 12. Langues 

Dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les Parties utilisent 
l’anglais ou leurs langues officielles, auquel cas il est joint la traduction dans la langue officielle 
de l’autre Partie ou en anglais. 

Article 13. Coûts 

Chaque Partie prend en charge les dépenses engagées par elle dans le cadre de la mise en 
œuvre des dispositions du présent Accord. 

Article 14. Consultations 

1.  Les autorités compétentes s’informent de tout amendement apporté à leur droit interne 
relatif à la protection des informations classifiées qui concerne la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2.  Les autorités compétentes se consultent, sur demande de l’une d’entre elles, afin 
d’assurer une coopération étroite dans la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. 

3.  Chaque Partie autorise les représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie à 
effectuer des visites sur son propre territoire afin de discuter des procédures liées à la protection 
des informations classifiées reçues de l’autre Partie. 

4.  Afin de garantir une coopération efficace, qui est l’objectif du présent Accord, et dans les 
limites des pouvoirs reconnus par le droit interne de leurs Parties, les autorités compétentes 
peuvent, si nécessaire, conclure par écrit des arrangements techniques ou organisationnels 
détaillés. 

Article 15. Règlement des différends 

1.  Tout différend concernant la mise en œuvre du présent Accord est réglé par voie de 
négociations directes entre les autorités compétentes. 

2.  Si un différend ne peut être réglé selon les modalités énoncées au paragraphe 1, il est 
réglé par la voie diplomatique. 
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Article 16. Dispositions finales 

1.  Le présent Accord entre en vigueur conformément au droit interne de chacune des 
Parties, confirmation étant faite par échange de notes. L’Accord entre en vigueur le premier jour 
du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière des notes. 

2.  Le présent Accord peut être amendé sur consentement écrit mutuel des deux Parties. Ces 
amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

3.  Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre Partie moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie. En pareil cas, le présent 
Accord prend fin après six mois suivant la réception de l’avis de dénonciation. 

4. En cas de dénonciation, les informations classifiées échangées ou créées sur la base du 
présent Accord sont protégées conformément à ses dispositions. 

FAIT à Varsovie, le 18 novembre 2014, en double exemplaire en langues polonaise, 
monténégrine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[DARIUSZ ŁUCZAK] 

Pour le Gouvernement du Monténégro : 
[SAVO VUČINIĆ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE ISLAMIC 
REPUBLIC OF MAURITANIA ON THE PROMOTION AND RECIPROCAL 
PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Kingdom of Spain and the Islamic Republic of Mauritania, hereafter referred to as “the 
Contracting Parties”, 

Desirous to create favourable conditions for enhancing economic cooperation between the 
two countries, especially regarding capital investments by investors of each Contracting Party in 
the territory of the other Contracting Party, 

Recognizing that the promotion and reciprocal protection of such investments under 
international Agreements will stimulate economic relations and contribute to the prosperity of the 
two Contracting Parties, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, 
1. The term “investor” means any national or any company of either Contracting Party that 

makes investments in the territory of the other Contracting Party: 
(a) “National” means any natural person who is a national of either Contracting Party, in 

accordance with the laws of that Contracting Party; 
(b) “Company” means a juridical person or any other legal entity constituted or 

otherwise duly organized in accordance with the applicable laws of that Contracting 
Party and having its seat in the territory of that same Contracting Party, such as 
corporations, partnerships, limited liability companies or business associations. 

2. “Investment” means every kind of asset invested by investors of one Contracting Party in 
the territory of the other Contracting Party in accordance with the laws of the latter Contracting 
Party, in particular, although not exclusively, the following: 

(a) Movable and immovable property and any other property rights, such as mortgages, 
liens, usufruct and similar rights; 

(b) Shares, securities, bonds and any other form of participation in companies; 
(c) Claims to money or to any performance under contract having economic value and 

associated with an investment; 
(d) Industrial and intellectual property rights; technical processes, know-how and 

goodwill; 
(e) Rights to undertake economic and commercial activities conferred by law or by 

virtue of a contract or a concession, including concessions to search for, cultivate, 
extract or exploit natural resources. 

Investments made in the territory of one Contacting Party by a company of that same 
Contracting Party that is owned or actually controlled by investors of the other Contracting Party 
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shall likewise be considered as investments of the latter investors, provided that they have been 
made in accordance with the legal provisions of the former Contracting Party. 

Any change in the form in which assets are invested or reinvested shall not affect their 
character as an investment. 

3. “Returns” means the amounts yielded by an investment and includes, in particular, 
although not exclusively, profits, dividends, interest, capital gains and royalties. 

4. “Territory” designates the land territory, the internal waters and the territorial waters of 
each of the Contracting Parties, as well as the exclusive economic zone and the continental shelf 
that extend outside the boundaries of the territorial waters of each of the Contracting Parties, and 
over which they have, or may have, jurisdiction and/or sovereign rights, in accordance with 
international law. 

Article 2. Promotion and admission of investments 

1. Each Contracting Party shall within its territory promote, as far as possible, investments 
by investors of the other Contracting Party. Each Contracting Party shall admit such investments 
in accordance with its legal provisions. 

2. When a Contracting Party has admitted an investment in its territory, it shall, in 
accordance with its legal provisions, grant the necessary permits for such an investment and for 
licensing and technical, commercial or administrative assistance contracts. Each Contracting Party 
shall endeavour to issue, whenever necessary, the authorizations required for the activities of 
consultants or qualified persons, regardless of their nationality. 

Article 3. Protection 

1. Investments made by investors of one Contracting Party in the territory of the other 
Contracting Party shall be accorded fair and equitable treatment and full protection and security in 
accordance with international law. 

2. Neither Contracting Party shall impair by arbitrary or discriminatory measures the 
management, maintenance, use, enjoyment or disposal of such investments. Each Contracting 
Party shall observe any obligation it may have entered into in writing with regard to investments 
made by investors of the other Contracting Party. 

Article 4. National treatment and most-favoured-nation clause 

1. Each Contracting Party shall, in its territory, accord to investments made by investors of 
the other Contracting Party treatment no less favourable than that which it grants to the 
investments of its own investors or the investments of investors of any third State, if more 
favourable. 

2. Each Contracting Party shall accord to investors of the other Contracting Party, as regards 
the management, maintenance, use, enjoyment and disposal of investments made in the latter’s 
territory treatment no less favourable than that which it accords to its own investors or to investors 
of any third State, if more favourable. 
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3. The treatment granted under paragraphs 1 and 2 of this article shall not be construed so as 
to oblige any of the Contracting Parties to extend to the investors of the other Contracting Party 
and their investments the benefit of any treatment, preference or privilege resulting from: 

(a) Its association with or membership of an existing or future free trade area, customs 
union, economic union, monetary union or any other form of regional economic 
organization or international agreement with similar characteristics, or 

(b) Any international agreement or arrangement and any provision or domestic laws 
relating wholly or partially to taxation. 

4. The provisions of article 4 shall be understood without prejudice to the right of the 
Contracting Parties to apply a different tax treatment to different taxpayers depending on their tax 
residence. 

Article 5. Nationalization and expropriation 

1. Investments of investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting 
Party shall not be nationalized, expropriated or subjected to any other measure having similar 
effect (hereinafter “expropriation”), except for reasons of public utility or social interest, under 
due process of law, and provided that such measures are not discriminatory and are accompanied 
by the payment of prompt, adequate and effective compensation. 

2. Such compensation shall amount to the fair market value of the expropriated investment 
immediately before the expropriation was effected or before the impending expropriation became 
public knowledge, if earlier (hereinafter “valuation date”). 

3. The fair market value shall be calculated in a freely convertible currency, at the market 
rate of exchange prevailing for that currency on the valuation date. The compensation shall 
include interest at a commercial rate established on a market basis for such currency, from the date 
of expropriation until the date of payment. The compensation shall be paid without delay, be 
effectively feasible and freely transferable. 

4. The investor affected shall have the right, under the laws of the Contracting Party making 
the expropriation, to a prompt review, by a judicial authority or other competent and independent 
authority of that Contracting Party, of his/her or its case, to determine whether such expropriation 
and the valuation of his/her or its investment were conducted in accordance with the principles set 
out in this article. 

5. If a Contracting Party expropriates the assets of a company that is constituted in its 
territory, in accordance with its existing laws and in which investors of the other Contracting Party 
have an interest, the first Contracting Party shall ensure that the provisions of this article are 
applied in order to guarantee such investors prompt, adequate and effective compensation. 

Article 6. Compensation for losses 

1. Investors of one Contracting Party whose investments in the territory of the other 
Contracting Party suffer losses owing to war or to another armed conflict, revolution, state of 
national emergency, insurrection, disturbance or any other similar event, shall be accorded, as 
regards restitution, indemnification, compensation or other settlement, treatment no less 
favourable than that which the latter Contracting Party accords to its own investors or to investors 
of any third State, if more favourable. Resulting payments shall be freely transferable. 
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2. Notwithstanding paragraph 1 of this article, an investor of one Contracting Party who, in 
any of the situations referred to in that paragraph, suffers a loss in the territory of the other 
Contracting Party resulting from: 

(a) The requisitioning of its investment or part thereof by the latter Contracting Party’s 
forces or authorities; or 

(b) The destruction of its investment or of a part thereof by the latter Contracting Party’s 
forces or authorities, which was not required by the necessity of the situation, 

shall be accorded by the latter Contracting Party prompt, adequate and effective restitution or 
compensation. Resulting payments shall be made without delay and be freely transferable. 

Article 7. Transfers 

1. Each Contracting Party shall guarantee to investors of the other Contracting Party the 
unrestricted transfer of all payments relating to their investments, in particular, though not 
exclusively, the following: 

(a) The initial capital and additional amounts needed to maintain, increase and develop 
the investment; 

(b) Returns, as defined in article 1; 
(c) Funds in repayment of loans related to an investment; 
(d) The indemnifications and compensations provided for under articles 5 and 6; 
(e) Proceeds from the total or partial sale or liquidation of an investment; 
(f) Earnings and other remuneration of personnel engaged from abroad in connection 

with an investment;  
(g) Payments arising out of the settlement of disputes. 

2. The transfers referred to in this article shall be effected without delay at the official rate 
of exchange applicable on the date of transfer. 

Article 8. Other provisions 

1. If the laws and regulations of either Contracting Party or obligations under international 
law existing at present or established hereafter between the Contracting Parties, in addition to this 
Agreement, contain a provision, whether general or specific, entitling investments made by 
investors of the other Contracting Party to a treatment more favourable than that provided for by 
this Agreement, such provision shall prevail over this Agreement. 

2. More favourable terms than those of this Agreement that have been agreed to by one of 
the Contracting Parties with investors of the other Contracting Party shall not be affected by this 
Agreement. 

3. No provision of this Agreement shall affect the provisions in International Treaties 
regulating the intellectual/industrial property rights in force on the date of its signature. 
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Article 9. Subrogation 

If one Contracting Party, or any other agency it designates, makes a payment on behalf of one 
of its investors under an indemnity, guarantee or contract of insurance against non-commercial 
risks, given in respect of an investment made in the territory of the other Contracting Party, the 
latter Contracting Party shall recognize the assignment of any right or claim of such investor to the 
former Contracting Party or its designated agency to exercise, by virtue of subrogation, any right 
or claim to the same extent as its predecessor in title. This subrogation will make it possible for the 
former Contracting Party or its designated agency to be the direct beneficiary of any payment for 
indemnification or compensation to which the investor could be entitled. 

Article 10. Settlement of disputes between the Contracting Parties 

1. Any dispute between the Contracting Parties relating to the interpretation or application 
of this Agreement shall, to the extent possible, be settled through the diplomatic channel. 

2. If it is not possible to settle the dispute in this way within six months from the start of the 
negotiations, it shall be submitted, at the request of either of the two Contracting Parties, to an 
arbitral tribunal. 

3. The arbitral tribunal shall be set up in the following way: each Contracting Party shall 
appoint an arbitrator and the arbitrators shall appoint a national of a third country as chairperson. 
The arbitrators shall be appointed within three months. The chairperson shall be appointed within 
five months from the date on which either of the two Contracting Parties informs the other 
Contracting Party of its intention to submit the dispute to an arbitral tribunal. 

4. If within the periods specified in paragraph 3 of this article the necessary appointments 
have not been made, either Contracting Party may, in the absence of any other agreement, invite 
the President of the International Court of Justice to make the necessary appointments. If the 
President of the International Court of Justice is prevented from discharging the said function or is 
a national of either Contracting Party, the Vice-President shall be invited to make the necessary 
appointments. If the Vice-President is prevented from discharging the said function or if he/she is 
a national of either Contracting Party, the member of the International Court of Justice next in 
seniority who is not a national of either Contracting Party shall make the necessary appointments. 

5. The arbitral tribunal shall issue its decision on the basis of the provisions contained in 
this Agreement and of the generally accepted principles of international law. 

6. Unless the Contracting Parties decide otherwise, the tribunal shall lay down its own 
procedure. 

7. The tribunal shall reach its decision by a majority of votes and that decision shall be final 
and binding on both Contracting Parties. 

8. Each Contracting Party shall bear the expenses of the arbitrator appointed by that 
Contracting Party and those connected with representing it in the arbitration proceedings. The 
other expenses, including those of the Chairperson, shall be borne in equal parts by the two 
Contracting Parties. 
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Article 11. Disputes between one Contracting Party and an investor 
of the other Contracting Party 

1. Any dispute that may arise between one of the Contracting Parties and an investor of the 
other Contracting Party concerning matters regulated by this Agreement shall be notified in 
writing, including detailed information, by the investor to the Contracting Party receiving the 
investment. To the extent possible, the parties to the dispute shall settle their differences amicably. 

2. If the dispute cannot be settled amicably within six months from the date of the written 
notification mentioned in paragraph 1, the dispute may be submitted, at the choice of the investor, to: 

- The competent court of the Contracting Party in whose territory the investment was 
made; or 

- An ad hoc court of arbitration established under the Arbitration Rules of the United 
Nations Commission on International Trade Law; or 

- The International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID) set up by the 
“Convention on Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of 
other States”, opened for signature at Washington on 18 March 1965, when both 
Contracting Parties have signed the Convention. In the event that one of the 
Contracting Parties is not a Contracting State of the aforementioned Convention, the 
dispute will be settled under the Additional Facility for the Administration of 
conciliation, arbitration and fact-finding proceedings by the Secretariat of the Centre. 

3. Arbitration shall be based on the provisions of this Agreement, the national law of the 
Contracting Party in whose territory the investment was made, including the rules on conflicts of 
law, and the rules and universally accepted principles of international law. 

4. A Contracting Party to the dispute shall not assert as a defence that an indemnification or 
other compensation for all or part of the damages incurred has been received or will be received 
by the investor pursuant to a guarantee or insurance contract. 

5. The arbitration decisions shall be final and binding on the parties in the dispute. Each 
Contracting Party undertakes to execute the decisions in accordance with its national laws. 

Article 12. Scope of application 

This Agreement shall be applicable to investments made before or after its entry into force by 
investors of either Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in accordance 
with the legal provisions of the latter Contracting Party. 

Article 13. Entry into force, duration and termination 

1. This Agreement shall enter into force when the Contracting Parties have notified each 
other that the constitutional procedures required for ratification have been completed. 

2. The Agreement shall remain in force for an initial period of ten years. After the expiry of 
the initial period of validity, it shall remain in force for a period of indefinite duration unless it is 
terminated in writing by either of the Contracting Parties, by means of a written notification, to the 
other Contracting Party. The termination shall be effective 12 months after the date of such notice. 
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3. With respect to investments made prior to the date of termination of the Agreement, the 
provisions of this Agreement shall remain in force for a further period of ten years from the date of 
termination of the Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Madrid on 24 July 2008, in duplicate, in Spanish, Arabic and French, all texts being 
equally authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 

Minister for Foreign Affairs and Cooperation 

For the Islamic Republic of Mauritania: 
ABDALLAHI HASSEN BEN HMEIDA 

Minister for Foreign Affairs and Cooperation  
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No. 53625 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Kenya 

Agreement between the United Nations and the Government of the Republic of Kenya 
regarding the arrangements for the fourteenth session of the United Nations Conference 
on Trade and Development (UNCTAD). Geneva, 15 March 2016 

Entry into force:  15 March 2016 by signature, in accordance with article XVI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 April 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Kenya 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Kenya relatif aux 
arrangements en vue de la quatorzième session de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement (CNUCED). Genève, 15 mars 2016 

Entrée en vigueur :  15 mars 2016 par signature, conformément à l'article XVI  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er avril 

2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53626 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Senegal 

Exchange of Letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Senegal regarding the holding of the International 
Conference on the Question of Jerusalem, to be held in Dakar on 3 and 4 May 2016. 
New York, 25 April 2016 and 27 April 2016 

Entry into force:  27 April 2016 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 27 April 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Sénégal 

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République du Sénégal concernant l’organisation de la Conférence 
internationale sur la Question de Jérusalem, qui se tiendra à Dakar les 3 et 4 mai 2016. 
New York, 25 avril 2016 et 27 avril 2016 

Entrée en vigueur :  27 avril 2016 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 27 avril 

2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53627 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Thailand 

Exchange of Letters constituting an Arrangement between the United Nations and the 
Government of the Kingdom of Thailand concerning the organization of the “Southeast 
Asia Workshop on Building Capacity for the Implementation of the Arms Trade 
Treaty” to be held at Bangkok, Thailand, from 4 to 5 April 2016. New York, 
26 February 2016 and 1 April 2016 

Entry into force:  1 April 2016 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 April 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Thaïlande 

Échange de lettres constituant un arrangement entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement du Royaume de Thaïlande relatif à l’organisation de « l’Atelier de l’Asie 
du Sud-Est sur le renforcement des capacités pour la mise en œuvre du Traité sur le 
commerce des armes » qui se tiendra à Bangkok, en Thaïlande, les 4 et 5 avril 2016. 
New York, 26 février 2016 et 1er avril 2016 

Entrée en vigueur :  1er avril 2016 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er avril 

2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53628 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Russian Federation on the Points of Crossing the Latvian-Russian State Border (with 
attachment). Moscow, 21 November 2013 

Entry into force:  21 November 2013 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Latvian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 April 2016 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie relatif aux points de passage de la frontière russo-lettone (avec 
pièce jointe). Moscou, 21 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  21 novembre 2013 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  letton et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

1er avril 2016 
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[ TEXT IN LATVIAN – TEXTE EN LETTON ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON THE POINTS 
OF CROSSING THE LATVIAN-RUSSIAN STATE BORDER  

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Taking into account the Treaty between the Republic of Latvia and the Russian Federation on 
the Latvian-Russian State border, signed in Moscow on 27 March 2007, 

Desirous to improve conditions for the development of international communications between 
the Republic of Latvia and the Russian Federation, 

Considering the need for an improved crossing of the State border between Latvia and Russia 
of persons and vehicles, as well as the transfer of freight, goods and animals, 

Striving to further strengthen and develop relations of good-neighbourliness, friendship and 
cooperation based on the principles of equality and mutual benefit, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement, the following terms: 
(1) “Passenger and freight crossing point” shall mean a specially equipped section of road 

with an adjoining plot of land in the immediate proximity of the Latvian-Russian State 
border or part of a railway station, where the crossing of persons, irrespective of their 
citizenship (nationality), as well as the movement of vehicles, freight, goods and animals, 
are permitted across the State border at all times, and where border, customs and other 
kinds of checks are conducted as provided for  under the legislation of the States parties 
and their international obligations; 

(2) “Passenger crossing point” shall mean a specially equipped section of road with an 
adjoining plot of land in the immediate proximity of the Latvian-Russian State border 
where, at times established by the competent authorities of the States parties, persons, 
irrespective of their citizenship (nationality), are permitted to cross the State border, as is 
the movement across the State border of vehicles belonging to them or being used by 
them, the total weight of which shall not exceed 3.5 tons, as well as of vehicles used for 
regular international passenger transportation services and goods exempted from the 
payment of customs duties as established under the legislation of the States parties, and 
where border checks and other types of checks are conducted as provided for under the 
legislation of the States parties and their international obligations; 

(3) “Competent authorities of the States party” shall mean the State bodies of each Party, 
authorized to implement this Agreement within the scope of their competency as 
established under the legislation of each of the States parties.  
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Article 2 

1. The Parties shall establish crossing points across the Latvian-Russian State border, the 
designation, location and classification of which have been stipulated in the Annex to this 
Agreement, which constitutes an integral part thereof. 

2. New crossing points shall be opened after their construction (reconstruction), fitting out, 
technical equipping and the creation of transport and engineering infrastructure have been 
completed, in accordance with the legislation of each State party. 

The Parties shall agree when to open new crossing points by means of an Exchange of Notes. 
3. The closure or a change in classification of crossing points shall be agreed by the Parties 

by means of an Exchange of Notes. 

Article 3 

The competent authorities of the States parties shall inform one another of projects to build or 
fit out crossing point facilities, taking into account prospects for their development, as well as 
growth in the flow of persons, vehicles, goods, freight and animals across the Latvian-Russian 
State border.  

Article 4 

The Parties shall inform one another in good time, through the diplomatic channel, about 
changes to the categories of goods and animals which are permitted to cross the Latvian-Russian 
State border, or to the types of checks conducted at the crossing points listed in the Annex to this 
Agreement.  

Article 5 

1. The restriction or suspension of movement through crossing points may be introduced on 
health and epidemiological, veterinary health and phytosanitary quarantine grounds, for reasons of 
public security, due to natural disasters and in other urgent cases, as well as in connection with 
planned construction and repair works. 

2. Where movement through a crossing point is restricted or suspended in urgent cases, the 
competent authorities of the States parties shall inform one another about this without delay. 

3. The Parties shall inform one another about the restriction or suspension of movement 
through a crossing point in connection with planned construction and repair works through the 
diplomatic channel, no later than two months before the start of such works and indicating when 
they will be completed. 

4. The Parties shall inform one another in good time, through the diplomatic channel, about 
the lifting of the restrictions referred to in this article or about the resumption of movement 
through the crossing point  
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Article 6 

The Parties shall resolve any disputes arising from the interpretation or application of this 
Agreement by means of negotiations and consultations. 

Article 7 

The Parties may make amendments to this Agreement by mutual consent. Such amendments 
shall be formalized by means of separate protocols.  

Article 8 

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
2. This Agreement shall be concluded for a period of indefinite duration. It shall remain in 

force for 90 days from the date of receipt, via the diplomatic channel, by one Party of the written 
notification from the other Party about the latter’s intention to terminate it. 

3. On the date of entry into force of this Agreement, the Agreement of 2 June 1993 between 
the Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation on 
customs border posts shall cease to have effect. 

DONE at Moscow on 21 November 2013, in two originals, each in Latvian and Russian, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
[NORMUNDS GARBARS] 

For the Government of the Russian Federation: 
[ANDREY ZHEREGELYA] 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON THE POINTS OF CROSSING THE LATVIAN-RUSSIAN 
STATE BORDER 

List of crossing points across the Latvian-Russian State border 

I. VEHICLE CROSSING POINTS 

1. Passenger and freight crossing points: 
 (1) Vientuļi (Viļaka municipality, Republic of Latvia) – Ludonka (Pytalovo district, 

 Pskov region, Russian Federation); 
 (2) Grebņova (Kārsava municipality, Republic of Latvia) – Ubylinka (Pytalovo district, 

Pskov region, Russian Federation); 
 (3) Terehova (Zilupe municipality, Republic of Latvia) – Burachki (Sebezh district, 

Pskov region, Russian Federation). 
2. Passenger crossing point*: Pedezde (Alūksne municipality, Republic of Latvia) – 

Brunishevo (Pechory district, Pskov region, Russian Federation). 

II. RAILWAY PASSENGER AND FREIGHT CROSSING POINTS** 

(1) Kārsava (Kārsava municipality, Republic of Latvia) – Skangali (Pytalovo district, 
Pskov region, Russian Federation); 

(2) Zilupe (Zilupe municipality, Republic of Latvia) – Posiny (Sebezh district, Pskov 
region, Russian Federation). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________ 
* Until the construction (reconstruction), fitting out, technical equipping and creation of transport and engineering 
infrastructure have been completed, this border crossing point shall be open only for inhabitants of the Republic of 
Latvia and the Russian Federation. 
** For the duration of the fitting out of the Skangali and Posiny railway passenger and freight crossing points, 
Pytalovo and Sebezh will function as temporary railway passenger and freight multilateral crossing points. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF AUX 
POINTS DE PASSAGE DE LA FRONTIÈRE RUSSO-LETTONE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, ci-après dénommés « Parties », 

Tenant compte du Traité entre la République de Lettonie et la Fédération de Russie relatif à la 
frontière russo-lettone, signé à Moscou le 27 mars 2007, 

Désireux d’améliorer les conditions de développement des communications internationales 
entre la République de Lettonie et la Fédération de Russie, 

Considérant la nécessité de mieux organiser le franchissement de la frontière russo-lettone par 
les personnes et les véhicules, ainsi que le transfert du fret, des marchandises et des animaux, 

S’efforçant de renforcer davantage et de développer des relations de bon voisinage, d’amitié 
et de coopération sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1) L’expression « point de passage des passagers et du fret » désigne un tronçon de route 

spécialement aménagé doté d’une parcelle de terre attenante à proximité immédiate de la frontière 
russo-lettone ou une partie d’une gare ferroviaire, où le passage des personnes, indépendamment 
de leur citoyenneté (nationalité), ainsi que la circulation des véhicules, du fret, des marchandises et 
des animaux à travers la frontière sont permis à tout moment, et où les contrôles frontaliers, 
douaniers et autres sont effectués comme prévu dans la législation des États des Parties et au titre 
de leurs obligations internationales ; 

2) L’expression « point de franchissement des passagers » désigne un tronçon de route 
spécialement aménagé doté d’une parcelle de terre attenante à proximité immédiate de la frontière 
russo-lettone où, à des moments fixés par les autorités compétentes des États des Parties, les 
personnes, indépendamment de leur citoyenneté (nationalité), sont autorisées à franchir la 
frontière, de même que les véhicules leur appartenant ou qu’elles utilisent, dont le poids total 
n’excède pas 3,5 tonnes, ainsi que les véhicules utilisés pour les services réguliers de transport 
international de passagers et de marchandises exemptées de droits de douane telles qu’établies par 
la législation des États des Parties, et où les contrôles frontaliers, douaniers et autres sont effectués 
comme prévu dans la législation des États des Parties et au titre de leurs obligations 
internationales ; 

3) L’expression « autorités compétentes des États des Parties » désigne les organismes 
étatiques de chaque Partie autorisés à mettre en œuvre le présent Accord dans le cadre de leurs 
compétences établies au titre de la législation de chacun des États des Parties. 
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Article 2 

1. Les Parties établissent les points de passage de la frontière russo-lettone dont la 
désignation, l’emplacement et la classification sont énoncés dans l’annexe au présent Accord, qui 
en fait partie intégrante. 

2. De nouveaux points de passage sont ouverts après l’achèvement de leur construction 
(reconstruction), de leur aménagement, de leur équipement technique et de la création 
d’infrastructures de transport et d’ingénierie conformément à la législation de l’État de chaque 
Partie. 

Les Parties conviennent de la date d’ouverture de nouveaux points de passage par échange de 
notes. 

3. La fermeture ou un changement dans la classification des points de passage sont 
convenus par les Parties par échange de notes. 

Article 3 

Les autorités compétentes des États des Parties s’informent des projets de construction ou 
d’aménagement des points de passage en tenant compte des perspectives du développement de ces 
points de passage, ainsi que de l’augmentation du flux de personnes, de véhicules, de 
marchandises, de fret et d’animaux qui traversent la frontière russo-lettone. 

Article 4 

Les Parties s’informent en temps voulu, par la voie diplomatique, des modifications apportées 
aux catégories de marchandises et d’animaux qui sont autorisées à traverser la frontière 
russo-lettone ou des types de contrôle effectués aux points de passage énumérés en annexe au 
présent Accord. 

Article 5 

1. La circulation aux points de passage peut être limitée ou arrêtée pour des raisons 
sanitaires et épidémiologiques, de santé vétérinaire et de quarantaine phytosanitaire, pour des 
raisons de sécurité publique, en cas de catastrophes naturelles et dans d’autres situations 
d’urgence, ainsi que dans le cadre des travaux de construction et de réparation planifiés. 

2. Lorsque la circulation à un point de passage est limitée ou interrompue en situation 
d’urgence, les autorités compétentes des États des Parties s’en informent sans délai. 

3. Les Parties s’informent de la limitation ou de l’interruption de la circulation à un point de 
passage dans le cadre des travaux de construction et de réparation planifiés, par la voie 
diplomatique, au plus tard deux mois avant le commencement de ces travaux et en indiquant 
quand ils seront achevés. 

4. Les Parties s’informent en temps voulu, par la voie diplomatique, de la levée des 
restrictions auxquelles il est fait référence dans le présent article ou de la reprise de la circulation 
par ce point de passage. 
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Article 6 

Les Parties règlent les différends résultant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord par la voie de négociations et de consultations. 

Article 7 

Les Parties peuvent amender le présent Accord par consentement mutuel. Ces amendements 
font l’objet de protocoles distincts. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il reste en vigueur 

pendant 90 jours à partir de la date de réception par une Partie, par la voie diplomatique, de la 
notification écrite de l’autre Partie de son intention de le dénoncer. 

3. À la date de l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif aux postes-frontières 
douaniers, du 2 juin 1993, cesse de produire ses effets. 

FAIT à Moscou, le 21 novembre 2013, en double exemplaire en langues lettone et russe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[NORMUNDS GARBARS] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[ANDREY ZHEREGELYA] 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF AUX POINTS DE PASSAGE DE LA FRONTIÈRE RUSSO-LETTONE 

Liste des points de passage de la frontière russo-lettone 

I. POINTS DE PASSAGE DES VÉHICULES 

1. Points de passage pour les passagers et le fret : 
1) Vientuļi (municipalité de Viļaka, République de Lettonie) – Ludonka (district de 

Pytalovo, région de Pskov, Fédération de Russie) ; 
2) Grebņova (municipalité de Kārsava, République de Lettonie) – Ubylinka (district de 

Pytalovo, région de Pskov, Fédération de Russie) ; 
3) Terehova (municipalité de Zilupe, République de Lettonie) – Burachki (district de 

Sebezh, région de Pskov, Fédération de Russie). 

2. Point de passage pour les passagers* : Pedezde (municipalité d’Alūksne, République de 
Lettonie) – Brunishevo (district de Pechory, région de Pskov, Fédération de Russie). 

II. POINTS DE PASSAGE POUR LES PASSAGERS ET LE FRET PAR CHEMIN DE FER** 

1) Kārsava (municipalité de Kārsava, République de Lettonie) – Skangali (district de 
Pytalovo, région de Pskov, Fédération de Russie) ; 

2) Zilupe (municipalité de Zilupe, République de Lettonie) – Posiny (district de Sebezh, 
région de Pskov, Fédération de Russie). 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

_________ 
* Jusqu’à ce que la construction (reconstruction), l’aménagement, l’équipement technique et la création 
d’infrastructures de transport et d’ingénierie soient achevés, ce point de passage sera ouvert aux habitants de la 
République de Lettonie et de la Fédération de Russie seulement. 
** Pour la durée de l’aménagement des points de franchissement pour les passagers et le fret par chemin de fer de 
Skangali et Posiny, Pytalovo et Sebezh serviront de points de franchissement multilatéraux temporaires pour les 
passagers et le fret par chemin de fer.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF TURKMENISTAN ON CO-OPERATION IN 
COMBATING TERRORISM, ORGANISED CRIME, ILLICIT TRAFFIC IN 
NARCOTIC DRUGS, PSYCHOTROPIC SUBSTANCES AND PRECURSORS 
AND OTHER CRIMES 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of Turkmenistan, hereinafter 
referred to as “the Parties”, 

Aware that terrorism, organised crime and the illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors represent a serious threat to the security of the States parties and to 
the health and well-being of their peoples, and harm stable political, economic and sociocultural 
development and public order, 

Recognizing the need for operational co-operation in combating terrorism, organised crime 
and the illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors, 

Taking into account the fundamental principles of the legal systems of the two States, 
Affirming the obligations arising from the international agreements to which they are a party 

and considering the decisions and recommendations of the United Nations and its specialized 
institutions for combating terrorism, organised crime and the illicit traffic in narcotic drugs, 
psychotropic substances and their precursors, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Parties, in accordance with the laws of their State and this Agreement, shall co-
operate in combating crime, including in its organised forms, in cases in which crime prevention, 
suppression and detection require the interaction of the competent authorities of both Parties. 

2. The Parties shall co-operate in combating the following types of crime: 
 1) Terrorism in all its forms and manifestations, including the financing of terrorism; 
 2) Organised crime; 
 3) The illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors; 
 4) The illicit traffic in firearms, ammunition, explosive devices, explosives, hazardous 

and poisonous substances and radioactive and biological materials that could create a 
threat to human life and health and could harm the environment; 

 5) Hostage-taking, kidnapping and human trafficking; 
 6) Crimes against human life and health; 
 7) Crimes in the fields of economics, finance, taxation and business, including the 

legalisation (laundering) of the proceeds of criminal activity; 
 8) Manufacture and distribution of counterfeit money, financial instruments and non-

cash means of payment; 
 9) Smuggled goods; 
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 10) Crimes against property; 
 11) Crimes against morality and personal inviolability; 
 12) Crimes involving illegal immigration; 
 13) Environmental crimes; 
 14) Crimes involving violation of intellectual property rights; 
 15) Corruption; 
 16) Cybercrime. 
3. This Agreement shall not affect extradition or legal assistance in criminal cases. 

Article 2 

1. The co-operation called for under this Agreement shall be implemented through direct 
contact and accords between the competent authorities of the Parties. 

– From the Republic of Latvia, the competent authorities shall be: 
The Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia; 
The State Police of the Republic of Latvia; 
The Security Police of the Republic of Latvia; 
The State Border Guard of the Republic of Latvia; 
The Office of the Prevention and Suppression of Corruption of the Republic of Latvia; 
The State Revenue Service of the Republic of Latvia; 
The Ministry of Health of the Republic of Latvia. 

– From Turkmenistan, the competent authorities shall be: 
The Ministry of Internal Affairs of Turkmenistan; 
The Ministry of National Security of Turkmenistan; 
The State Service of Turkmenistan for Maintaining the Safety of a Healthy Society; 
The State Migration Service of Turkmenistan; 
The Prosecutor-General of Turkmenistan; 
The State Border Service of Turkmenistan; 
The Ministry of Health and the Medical Industry of Turkmenistan; 
The Ministry of Finance of Turkmenistan. 

2. The Parties shall inform each other immediately through the diplomatic channel of any 
changes in the lists of their competent authorities. 

3. For purposes of implementing this Agreement, the exchange of information between the 
Parties shall conform to the domestic procedures that are in place. 
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Article 3 

1. Co-operation under this Agreement shall take, specifically, the following forms: 
 1) The sharing of information obtained as a result of investigative activities, as well as 

other information of mutual interest, including information pertaining to: 
  (1) Acts of terrorism planned or committed, the individuals and organisations 

involved in such acts, and the modus operandi, equipment and technical means 
used in the acts; 

  (2) Terrorist organisations and groups, their structures and their participants, who 
plan, commit or have committed terrorist acts; 

  (3) Individuals, operations and transactions associated with the legalisation 
(laundering) of the proceeds of criminal activity and with the financing of 
terrorism and associated criminal activity; 

  (4) Individuals involved in organised crime, the structure of criminal organisations 
and groups, the contacts between individuals and groups, the circumstances 
attending the commission of crimes (the time, place and method used in the 
commission of the crime), and counter-measures taken; 

  (5) Any crimes that involve the illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors and have been committed or for which 
preparations are under way for their commission in the territory of the other 
State Party; 

  (6) Facts associated with illegal transfer or attempted illegal transfer of narcotic 
drugs, psychotropic substances and their precursors from the territory of one 
Party to the territory of the other Party; 

  (7) Individuals suspected of involvement in the illicit traffic in narcotic drugs, 
psychotropic substances and their precursors; 

  (8) Channels for illegal migration and the individuals and legal entities involved in 
the organisation of illegal migration; 

  (9) Forms and methods of identifying the sources of narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors for illicit traffic and the measures to put an end 
to such illicit traffic; 

  (10) The ways in which narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors 
are concealed during transport and methods for detecting them; 

  (11) Detected instances and methods of the legalisation (laundering) of criminal 
proceeds; 

 2) The conduct of investigations based on requests by the Parties in cases involving 
terrorism, organised crime, the illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors, or with the legalisation (laundering) of criminal 
proceeds and the financing of terrorism; 

 3) The sharing of work experience, including by means of joint working meetings, 
sessions, conferences and seminars; 

 4) The sharing of texts of legislative and other regulatory acts in the fields of combating 
terrorism, organised crime and the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic 
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substances and countering drug abuse, as well as materials pertaining to their 
application and procedural recommendations; 

 5) Assistance in personnel training and skill development, including by means of 
arranging training sessions in specialized subdivisions for combating terrorism, 
organised crime, and the illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic substances and 
their precursors, as well as subdivisions for countering the legalisation (laundering) 
of criminal proceeds and the financing of terrorism; 

 6) The provision of advisory assistance, as well as assistance in performing more 
sophisticated assessments; 

 7) The sharing, when necessary, of samples and test reports of narcotic drugs, 
psychotropic substances and their precursors seized from illicit traffic; 

 8) The sharing of statistical data and special publications on the control of the traffic in 
narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors, as well as on new 
methods for the treatment and prevention of drug abuse and for the social and 
medical rehabilitation of drug abusers. 

2. The Parties may co-operate in other forms that are compatible with the aims of this 
Agreement. 

Article 4 

1. Assistance and information shall be provided within the framework of this Agreement on 
the initiative of one of the Parties or at the of a competent authority of one of the Parties. The 
request shall be transferred in writing. It may also be submitted by electronic means. 

2. If the request is sent electronically, and in case of any doubt as regards the authenticity or 
content of the request received, the competent authority receiving the request may request a 
written confirmation from the requesting competent authority. 

3. In case of an urgent matter, an oral request may be accepted, but it must be confirmed in 
writing within three days. 

The request must contain: 
 – The name of the competent authority making the request; 
 – The name of the competent authority receiving the request; 
 – The purpose of and grounds for the request; 
 – A description of the substance of the request; 
 – An indication of the timeframe within which the requesting Party’s request must be 

complied with; 
 – Other information needed for handling the request. 
4. The request shall be signed by the head of the competent authority or the deputy head, or 

by other persons authorized by them, and shall be authenticated by the official seal of the 
competent authority making the request. 
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Article 5 

1. A request may be wholly or partially refused if the requested Party considers that 
compliance with the request could either jeopardize its sovereignty, national security, public order 
or other crucial interests, or contravene its legislation or international obligations.  

2. A request may also be refused if the act that engendered the request is not a crime under 
the law of the State of the requested competent authority, or if the matters reported in the request 
are already the subject of a pre-trial inquiry (review) or criminal investigation in the State of the 
requested Party. 

3. In the event that the request cannot be carried out, or that a decision is made to refuse the 
request, the requested competent authority shall notify the requesting competent authority of such 
outcome in writing, with an indication of the reasons for the refusal, and shall return the request to 
the requesting competent authority, along with the attached documents. 

4. In the event that a decision is made to partially refuse the request, the requested 
competent authority shall notify the requesting competent authority in writing of the extent to 
which the request will be carried out. 

Article 6 

1. The requested competent authority shall take all necessary measures to ensure that the 
request is promptly carried out and as fully as possible. The request is to be executed within 30 
days from the date of its receipt, taking into account, to the extent possible, the requesting 
competent authority’s wish for the request to be handled within the timeframe specified. 

2. The requested competent authority shall promptly notify the requesting competent 
authority of any circumstance preventing or significantly delaying compliance with the request. 

3. If compliance with a request is not within the competence of the requested competent 
authority, the requested competent authority shall transmit the request to the appropriate 
competent authority and promptly notify the requesting competent authority thereof. 

4. The requested competent authority shall be entitled to ask for additional information that 
it considers necessary for the proper handling of the request. 

5. The compliance with a request shall adhere to the requested competent authority’s 
national legislation. 

6. The requested competent authority may permit authorized representatives of the 
requesting competent authority to be present when the request is being carried out in the territory 
of the State of the requested competent authority, unless this would contravene the legislation of 
the requested Party’s State. 

7. If the requested competent authority considers that prompt compliance with a request 
could interfere with a criminal investigation or other proceedings taking place in its State, 
it may postpone compliance with the request, or impose conditions to it which it deems necessary, 
following consultations with the requesting competent authority. If the requesting competent 
authority agrees to provide its assistance under the proposed conditions, it must comply with those 
conditions. 
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8. The requested competent authority, at the request of the requesting competent authority, 
shall take all measures necessary to ensure confidentiality regarding the receipt of the request, the 
content of the request and accompanying documents, as well as to the provision of assistance. 

9. If confidentiality of the request being carried out cannot be ensured, the requested 
competent authority shall inform the requesting competent authority, which shall decide whether 
or not the request should be complied with under those conditions. 

10. The requested competent authority shall inform the requesting competent authority of the 
outcome of its decision on this matter as soon as possible. 

Article 7 

For the purposes of protecting personal information being transmitted by the competent 
authorities of one Party to the competent authorities of the other Party within the framework of the 
co-operation envisaged under this Agreement, and in accordance with national legislation on the 
protection of personal information, the following conditions shall be observed: 

1) Under this Agreement, the Parties may provide personal information solely to the 
competent authorities of the Parties. The requesting Party shall use the information it 
receives solely for the purposes specified in the request. Personal information received 
under this Agreement, including documents and other materials, may not be transmitted 
to a third party without the prior written consent of the competent authority of the other 
Party that furnished the information; 

2) The Party transmitting the information shall ensure the accuracy of the personal 
information being transmitted, as well as whether or not its transfer is necessary and 
whether or not it complies with the aims and content of the request. If personal 
information that has been transmitted is erroneous or should not have been transmitted, 
the receiving competent authority shall immediately provide notification thereof. The 
receiving competent authority is required to either correct the erroneous personal 
information or to destroy it; 

3) A notification regarding the possession of information pertaining to a person of interest, 
as well as the intended purpose of the use of the information, may be provided to that 
person at his or her request. If applicable domestic law does not make the availability of 
such a notification mandatory, the decision to carry out the provisions of this paragraph 
shall be taken by the Parties on a case-by-case basis. In all cases pertaining to the 
transmission of personal information, the Parties shall be guided by the provisions of the 
national law of the State of the transmitting Party; 

4) When sending personal data, the transmitting competent authority shall set deadlines for 
the destruction of the information that are consistent with the applicable law. Irrespective 
of the deadlines, any personal information received should be destroyed as soon as the 
purpose for which it was intended has been achieved. The competent authorities of the 
Parties shall notify each other immediately of the destruction of personal information 
received; 

5) The competent authorities of the Parties are required to record the transfer, receipt and 
destruction of personal information; 



Volume 3124, I-53629 

 195 

6) The competent authorities of the Parties are required to ensure the effective protection of 
transmitted personal information against unauthorized access to it, as well as against its 
alteration or disclosure. 

Article 8 

1. Each Party shall guarantee the confidentiality of the information received if this 
information is classified or if the transmitting Party does not wish it to be disclosed. 

2. Information received under this Agreement, including documents and materials, may not 
be used for purposes other than those for which the information was requested and furnished 
without the written consent of the competent authority that made the information available. 

3. Information received under this Agreement may not be transferred to a third party 
without the prior written consent of the Party that provided the information. 

4. The obligations of the Parties with regard to ensuring confidentiality shall also remain in 
force after the termination of this Agreement until such time as the Party that furnished the 
information releases the other Party from this obligation. 

Article 9 

The requests and attached documents that are sent in accordance with this Agreement shall be 
drawn up in Russian, unless the competent authorities of the Parties have agreed otherwise. 

Article 10 

The competent authorities of the Parties may, by mutual agreement, conduct consultations, 
exchange suggestions, create joint working groups, conduct meetings of experts, and enter into 
agreements with each other to facilitate the effective implementation of the provisions of this 
Agreement. 

Article 11 

The Parties and their competent authorities shall settle any disputes that may arise in 
connection with the interpretation or application of this Agreement by means of consultations and 
negotiation.  

Article 12 

The competent authorities of the Parties shall individually bear the costs incurred during the 
implementation of this Agreement, unless otherwise agreed upon on a case-by-case basis. 

Article 13 

This Agreement shall not affect the rights or obligations of either of the Parties under other 
international treaties to which their States are a party. 
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Article 14 

The Parties may, based on mutual agreement, make amendments to this Agreement. These 
amendments are to be prepared in the form of separate protocols, which shall be an integral part of 
this Agreement and shall enter into force in the manner prescribed by article 15 of this Agreement. 

Article 15 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last written 
notification, sent through the diplomatic channel, by means of which the Parties inform each other 
of the completion of the internal procedures required for its entry into force. 

2. This Agreement shall be concluded for a period of indefinite duration. Each of the Parties 
may terminate it after informing the other Party in writing, through the diplomatic channels. This 
Agreement shall cease to be in effect six months after the date of receipt of such notification from 
one of the Parties. 

3. The termination of this Agreement shall not affect the fulfillment by the Parties of the 
obligations arising from article 8 of this Agreement. 

DONE at Ashgabat on 14 May 2014 in two copies, each in Latvian, Turkmen and Russian, all 
texts being equally authentic. In the case of any discrepancy arising from the interpretation of the 
provisions of this Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
[EDGARS RINKĒVIČS] 

For the Government of Turkmenistan: 
[RASHID MEREDOV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME, LA CRIMINALITÉ 
ORGANISÉE, LE TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS, DE SUBSTANCES 
PSYCHOTROPES ET DE PRÉCURSEURS ET AUTRES CRIMES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Turkménistan, ci-
après dénommés « Parties », 

Conscients que le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de leurs précurseurs représentent une grave menace pour la sécurité des États 
Parties et pour la santé et le bien-être de leurs peuples et nuisent à un développement politique, 
économique et socioculturel stable ainsi qu’à l’ordre public, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération opérationnelle dans la lutte contre le terrorisme, 
la criminalité organisée et le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs 
précurseurs, 

Prenant en considération les principes fondamentaux des systèmes juridiques des deux États, 
Affirmant les obligations découlant des accords internationaux auxquels ils sont parties et 

considérant les décisions et recommandations de l’Organisation des Nations Unies et des agences 
spécialisées dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic 
illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties, conformément à la législation de leurs États et au présent Accord, coopèrent 
dans la lutte contre la criminalité, notamment sous ses formes organisées, dans les cas où la 
prévention, l’élimination et la détection de la criminalité exigent l’interaction des autorités 
compétentes des deux Parties. 

2. Les Parties coopèrent afin de lutter contre les formes de criminalité suivantes : 
1) Le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, y compris le financement du 

terrorisme ; 
2) La criminalité organisée ; 
3) Le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs ; 
4) Le trafic illicite d’armes à feu, de munitions, d’engins explosifs, d’explosifs, de 

substances dangereuses et toxiques et de matières radioactives et biologiques 
susceptibles de constituer une menace pour la vie et la santé humaines et de nuire à 
l’environnement ; 

5) Les prises d’otages, les enlèvements et la traite des êtres humains ; 
6) Les crimes contre la vie et la santé des êtres humains ; 
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7) La criminalité dans les domaines de l’économie, de la finance, de la fiscalité et des 
affaires, y compris la légalisation (blanchiment) des produits de l’activité criminelle ; 

8) La fabrication et la distribution de fausse monnaie, d’instruments financiers et de 
moyens de paiement scripturaux contrefaits ; 

9) Les marchandises de contrebande ; 
10) Les crimes contre les biens ; 
11) Les crimes contre la moralité et l’inviolabilité personnelle ; 
12) La criminalité impliquant l’immigration illégale ; 
13) La criminalité environnementale ; 
14) Les crimes impliquant une violation des droits de propriété intellectuelle ; 
15) La corruption ; 
16) La cybercriminalité. 

3. Le présent Accord n’affecte pas l’extradition ou l’assistance judiciaire en matière pénale. 

Article 2 

1. La coopération prévue au titre du présent Accord est mise en œuvre par le biais de 
contacts directs et d’accords entre les autorités compétentes des Parties. 

– Les autorités compétentes de la République de Lettonie sont les suivantes : 
Le Ministère de l’intérieur de la République de Lettonie ; 
La police d’État de la République de Lettonie ; 
La police chargée de la sécurité de la République de Lettonie ; 
Les garde-frontières de la République de Lettonie ; 
Le Bureau chargé de la prévention et de la répression de la corruption de la République 
de Lettonie ; 
Le Service des recettes publiques de la République de Lettonie ; 
Le Ministère de la santé de la République de Lettonie. 

– Les autorités compétentes du Turkménistan sont les suivantes : 
Le Ministère de l’intérieur du Turkménistan ; 
Le Ministère de la sécurité nationale du Turkménistan ; 
Le Service d’État du Turkménistan pour le maintien de la sécurité d’une société saine ; 
Le Service national des migrations du Turkménistan ; 
Le Procureur général du Turkménistan ; 
Le Service frontalier de l’État du Turkménistan ; 
Le Ministère de la santé et du secteur pharmaceutique du Turkménistan ; 
Le Ministère des finances du Turkménistan. 

2. Les Parties s’informent sans délai, par la voie diplomatique, de tout changement dans les 
listes de leurs autorités compétentes. 
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3. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, l’échange de renseignements entre les 
Parties est conforme aux procédures internes en vigueur. 

Article 3 

1. La coopération dans le cadre du présent Accord prend notamment les formes suivantes : 
1) L’échange de renseignements obtenus à la suite d’activités d’enquête, ainsi que 

d’autres renseignements présentant un intérêt mutuel, y compris les renseignements 
concernant : 
1) Les actes terroristes planifiés ou perpétrés, les personnes physiques et les 

organisations impliquées dans de tels actes, et les modus operandi, 
l’équipement et les moyens techniques employés pour perpétrer ces actes ; 

2) Les organisations et groupements terroristes, leurs structures, et leurs membres, 
qui planifient, commettent ou ont commis des actes terroristes ; 

3) Les individus, opérations et transactions associés à la légalisation 
(blanchiment) du produit d’activités criminelles et au financement du 
terrorisme et des activités criminelles associées ; 

4) Les personnes impliquées dans la criminalité organisée, la structure des 
organisations et groupements criminels, les contrats entre individus et 
groupements, les circonstances dans lesquelles l’infraction a été commise 
(l’heure, le lieu et la méthode utilisée), et les contre-mesures prises ; 

5) Tous les crimes liés au trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes 
et de leurs précurseurs qui ont été commis ou pour lesquels des préparations 
sont faites en vue de leur commission sur le territoire de l’autre État Partie ; 

6) Les faits se rapportant au trafic illicite ou aux tentatives de trafic illicite de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs du territoire 
d’une Partie vers le territoire de l’autre Partie ; 

7) Les personnes soupçonnées d’être impliquées dans le trafic illicite de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs ; 

8) Les circuits d’immigration clandestine et les personnes physiques et morales 
impliquées dans l’organisation de la migration clandestine ; 

9) Les formes et méthodes d’identification des sources de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de leurs précurseurs destinés au trafic illicite et les 
mesures visant à mettre fin à ce trafic illicite ; 

10) Les modes de dissimulation des stupéfiants, des substances psychotropes et de 
leurs précurseurs pendant le transport et les méthodes de détection ; 

11) Les cas et moyens détectés de légalisation (blanchiment) des produits du 
crime ; 

2) La conduite d’enquêtes sur la base des demandes des Parties dans des affaires de 
terrorisme, de criminalité organisée, de trafic illicite de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de leurs précurseurs, ou de légalisation (blanchiment) des produits 
du crime et de financement du terrorisme ; 
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3) Le partage des expériences professionnelles, notamment par le biais de réunions de 
travail, de consultations, de conférences et de séminaires conjoints ; 

4) Le partage des textes des actes législatifs et autres actes réglementaires dans les 
domaines de la lutte contre le terrorisme, de la criminalité organisée et du trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et de la lutte contre l’abus de 
drogues, ainsi que des documents relatifs à leur application et des recommandations 
de procédure ; 

5) L’assistance à la formation du personnel et au développement des compétences, 
notamment par l’organisation de sessions de formation dans les subdivisions 
spécialisées dans la lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic 
illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que 
dans les subdivisions chargées de lutter contre la légalisation (blanchiment) des 
produits du crime et le financement du terrorisme ; 

6) La fourniture d’une assistance consultative, ainsi que l’assistance dans la réalisation 
d’évaluations plus sophistiquées ; 

7) Le partage, si nécessaire, d’échantillons et de rapports d’analyse de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de leurs précurseurs saisis dans le cadre d’un trafic 
illicite ; 

8) L’échange de données statistiques et de publications spéciales sur le contrôle du 
trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que sur 
les nouvelles méthodes de traitement et de prévention de l’abus de drogues et de 
réadaptation sociale et médicale d’usagers de drogues. 

2. Les Parties peuvent coopérer sous d’autres formes qui correspondent aux objectifs du 
présent Accord. 

Article 4 

1. L’assistance et les renseignements sont fournis dans le cadre du présent Accord à 
l’initiative de l’une des Parties ou sur la base d’une demande d’une autorité compétente de l’une 
des Parties. La demande est transmise par écrit, y compris au moyen d’équipements de transfert de 
données. 

2. En cas d’utilisation d’équipements de transfert de données, ainsi qu’en cas de doute sur 
l’authenticité ou le contenu de la demande reçue, l’autorité compétente qui reçoit la demande peut 
demander une confirmation écrite à l’autorité compétente requérante. 

3. En cas d’urgence, une demande orale peut être acceptée, mais celle-ci doit être confirmée 
par écrit dans les trois jours. 

La demande doit contenir : 
- Le nom de l’autorité compétente requérante qui présente la demande ; 
- Le nom de l’autorité compétente qui reçoit la demande ; 
- L’objectif et les motifs de la demande ; 
- Une description du contenu de la demande ; 
- Le délai qui convient pour donner suite à la demande ; 
- Tous autres renseignements nécessaires au traitement de la demande. 
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4. La demande est signée par le chef de l’autorité compétente ou son adjoint ou par d’autres 
personnes autorisées par eux, et est authentifiée par le sceau officiel de l’autorité compétente qui 
présente la demande. 

Article 5 

1. Une demande peut être rejetée en tout ou en partie si la Partie requise estime que 
l’exécution de la demande pourrait compromettre la souveraineté, la sécurité nationale, l’ordre 
public ou d’autres intérêts cruciaux ou qu’elle est contraire à la législation ou aux obligations 
internationales de l’État de la Partie requise. 

2. Une demande peut également être rejetée si l’acte à l’origine de la demande ne constitue 
pas une infraction au regard du droit de l’État de l’autorité compétente requise ou si les faits 
dénoncés dans la demande font déjà l’objet d’une enquête préliminaire (examen) ou d’une enquête 
pénale dans l’État de la Partie requise. 

3. S’il n’est pas possible de donner suite à la demande ou si elle est rejetée, l’autorité 
compétente requise en informe l’autorité compétente requérante par écrit, en indiquant les motifs 
du refus, et renvoie la demande à l’autorité compétente requérante, accompagnée des documents 
annexés. 

4. En cas de décision de rejet partiel de la demande, l’autorité compétente requise informe 
par écrit l’autorité compétente requérante de la mesure dans laquelle il sera donné suite à la 
demande. 

Article 6 

1. L’autorité compétente requise prend toutes les mesures nécessaires pour qu’il soit 
rapidement donné suite à la demande et de la manière la plus complète possible. Il est donné suite 
à la demande dans un délai maximal de 30 jours à compter de la date de sa réception, et le souhait 
exprimé par l’autorité compétente requérante de voir la demande traitée dans le délai qu’elle a fixé 
est pris en considération dans la mesure du possible. 

2. L’autorité compétente requise informe sans délai l’autorité compétente requérante des 
circonstances qui empêchent l’exécution de la demande ou qui retardent l’exécution pendant une 
longue période. 

3. Si l’exécution de la demande ne relève pas de la compétence de l’autorité compétente 
requise, cette dernière transmet la demande à l’autorité compétente appropriée et en informe sans 
délai l’autorité compétente requérante. 

4. L’autorité compétente requise est habilitée à demander les renseignements 
supplémentaires qu’elle juge nécessaires au traitement approprié de la demande. 

5. L’exécution d’une demande est régie par la législation nationale de l’autorité compétente 
requise. 

6. L’autorité compétente requise peut permettre aux représentants autorisés de l’autorité 
compétente requérante d’être présents lors de l’exécution de la demande sur le territoire de l’État 
de l’autorité compétente requise, sauf si cela est contraire à la législation de l’État de la Partie 
requise. 

7. Si l’autorité compétente requise estime que l’exécution rapide d’une demande pourrait 
interférer avec une enquête pénale ou toute autre procédure en cours dans son État, elle peut 
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différer l’exécution de la demande ou la subordonner à des conditions qu’elle juge nécessaires 
après consultation avec l’autorité compétente requérante. Si l’autorité compétente requérante 
accepte de fournir l’assistance dans les conditions proposées, elle doit s’y conformer. 

8. L’autorité compétente requise, à la demande de l’autorité compétente requérante, prend 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de la réception de la demande, de son 
contenu et des documents qui l’accompagnent, ainsi que de la fourniture de l’assistance. 

9. Dans les cas où la confidentialité ne peut être assurée lors de l’exécution de la demande, 
l’autorité compétente requise en informe l’autorité compétente requérante, qui décide s’il y a lieu 
de donner suite à la demande dans ces conditions. 

10. L’autorité compétente requise informe dans les meilleurs délais l’autorité compétente 
requérante des suites données à la demande. 

Article 7 

Aux fins de la protection des données à caractère personnel transmises par les autorités 
compétentes d’une Partie aux autorités compétentes de l’autre Partie dans le cadre de la 
coopération prévue par le présent Accord, et en conformité avec la législation nationale relative à 
la protection des données à caractère personnel, les conditions suivantes sont appliquées : 

1) Dans le cadre du présent Accord, les Parties peuvent fournir des données à caractère 
personnel uniquement aux autorités compétentes des Parties. La Partie requérante 
n’utilise les informations reçues qu’aux fins spécifiées dans la demande. Les données à 
caractère personnel reçues dans le cadre du présent Accord, notamment les documents et 
autres matériels, ne peuvent être transmises à un tiers sans le consentement écrit préalable 
de l’autorité compétente de l’autre Partie qui a fourni les données ; 

2) La Partie qui transmet les renseignements s’assure de l’exactitude des données à caractère 
personnel transmises, ainsi que de la nécessité de leur transmission et de leur conformité 
aux objectifs et au contenu de la demande. Si les données à caractère personnel qui ont 
été transmises sont erronées ou n’avaient pas dû être transmises, l’autorité compétente 
réceptrice en donne immédiatement notification. L’autorité compétente destinataire est 
tenue de corriger les données à caractère personnel erronées ou de les détruire ; 

3) Sur demande, la personne concernée est informée des données à caractère personnel 
fournies la concernant et de l’utilisation qui en sera faite. Si la législation interne en 
vigueur ne rend pas cette notification obligatoire, la décision d’appliquer les dispositions 
du présent paragraphe est prise par les Parties au cas par cas. Dans tous les cas relatifs à 
la transmission de données à caractère personnel, les Parties sont guidées par les 
dispositions de la législation nationale de l’État de la Partie qui transmet les 
renseignements ; 

4) Lors de l’envoi de données à caractère personnel, l’autorité compétente expéditrice fixe 
des délais pour la destruction des renseignements qui sont conformes à la législation en 
vigueur. Quels que soient les délais, les données à caractère personnel reçues doivent être 
détruites dès que le but recherché a été atteint. Les autorités compétentes des Parties 
s’informent sans délai de la destruction des données à caractère personnel reçues ; 

5) Les autorités compétentes des Parties sont tenues de consigner dans un registre la 
transmission, la réception et la destruction des données à caractère personnel ; 
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6) Les autorités compétentes des Parties sont tenues d’assurer une protection efficace des 
données personnelles transmises contre l’accès non autorisé, ainsi que contre leur 
altération ou leur divulgation. 

Article 8 

1. Chacune des Parties assure la confidentialité des renseignements qu’elle a reçus s’il s’agit 
d’informations classifiées ou si la Partie émettrice ne souhaite pas qu’ils soient divulgués. 

2. Les renseignements reçus dans le cadre du présent Accord, notamment les documents et 
matériels, ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles pour lesquelles les renseignements 
ont été demandés et fournis, sans l’accord écrit de l’autorité compétente qui a mis les 
renseignements à disposition. 

3. Les renseignements reçus dans le cadre du présent Accord ne peuvent être transférés à un 
tiers sans l’accord écrit préalable de la Partie qui a fourni les renseignements. 

4. Les obligations des Parties en matière de confidentialité restent également en vigueur 
après la dénonciation du présent Accord jusqu’à ce que la Partie qui a fourni les renseignements 
libère l’autre Partie de cette obligation. 

Article 9 

Les demandes et documents annexés envoyés conformément au présent Accord sont rédigés 
en russe, à moins que les autorités compétentes des Parties n’en aient convenu autrement. 

Article 10 

Les autorités compétentes des Parties peuvent, d’un commun accord, mener des consultations, 
échanger des suggestions, créer des groupes de travail mixtes, organiser des réunions d’experts et 
conclure des accords entre elles afin de renforcer l’efficacité de la mise en œuvre des dispositions 
du présent Accord. 

Article 11 

Les Parties et leurs autorités compétentes règlent tout différend lié à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord par voie de consultations et de négociations. 

Article 12 

Les autorités compétentes des Parties supportent séparément les frais encourus durant la mise 
en œuvre du présent Accord, à moins qu’il n’en soit convenu autrement au cas par cas. 

Article 13 

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits ou obligations de l’une ou l’autre des 
Parties découlant d’autres traités internationaux auxquels leurs États sont parties. 
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Article 14 

D’un commun accord entre les Parties, des amendements peuvent être apportés au présent 
Accord. Ces amendements sont l’objet de protocoles distincts qui font partie intégrante du présent 
Accord et entrent en vigueur de la manière prescrite par l’article 15 du présent Accord. 

Article 15 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, par la voie diplomatique, de l’accomplissement par les Parties des procédures internes 
requises à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut, par 
notification écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique, dénoncer le présent Accord. Le présent 
Accord est dénoncé six mois après la date de réception de la notification adressée par l’une des 
Parties. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’exécution par les Parties des 
obligations découlant de l’article 8 du présent Accord. 

FAIT à Achgabat, le 14 mai 2014, en double exemplaire en langues lettone, turkmène et 
russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte russe prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[EDGARS RINKĒVIČS] 

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 
[RASHID MEREDOV]  
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Participant Ratification, Accession (a) and Approval (AA) 

Bangladesh     8 Mar   2016         
China   24 Mar  2016        AA 
India   17 Dec  2015        a 
Republic of Korea   22 Apr  2014         
Russian Federation   30 Dec  2015        AA 
Tajikistan   20 Nov  2015        AA 
Thailand (with reservation)   7 Nov   2013         
Viet Nam   29 Oct  2014        AA 
 
 
 
Participant Ratification, Adhésion (a) et Approbation 

(AA) 
Bangladesh     8 mars  2016         
Chine   24 mars  2016        AA 
Fédération de Russie   30 déc   2015        AA 
Inde   17 déc   2015        a 
République de Corée   22 avr   2014         
Tadjikistan   20 nov   2015        AA 
Thaïlande (avec réserve)   7 nov   2013         
Viet Nam   29 oct   2014        AA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: The text of the reservation is published after the list of Parties – Le texte de la réserve est 
publié après la liste des Parties. 
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Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification 

THAILAND THAÏLANDE 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 “In accordance with Article 10 and Article 13, paragraph 5 of the Agreement, the 
Kingdom of Thailand does not consider itself bound by the provisions of Article 13 relating to 
conciliation.” 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 Conformément à l’article 10 et paragraphe 5 de l’article 13 de l’Accord, le Royaume de 
Thaïlande ne se considère pas lié par les dispositions de l’article 13 relatif à la conciliation. 
 



Volume 3124, I-53630 

 208 

[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the UN Economic and Social Commission for Asia and the Pacific (ESCAP) – Traduction 

fournie par la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP). 
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No. 53631 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

European Space Agency 

Arrangement between the Government of Canada and the European Space Agency 
concerning the Participation by the Government of Canada in the Global Monitoring 
for Environment and Security Space Component Programme. Paris, 29 November 2012 

Entry into force:  29 November 2012 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 1 April 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Agence spatiale européenne 

Arrangement entre le Gouvernement du Canada et l’Agence spatiale européenne concernant 
la participation du Gouvernement du Canada au Programme de composante spatiale de 
la surveillance mondiale pour l’environnement et la sécurité. Paris, 29 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2012 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 1er avril 

2016 
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No. 53632 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

European Space Agency 

Arrangement between the Government of Canada and the European Space Agency 
concerning participation by the Government of Canada in the development and 
validation activities of the GalileoSat Programme. Paris, 6 October 2003 

Entry into force:  6 October 2003 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 1 April 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Agence spatiale européenne 

Arrangement entre le Gouvernement du Canada et l’Agence spatiale européenne concernant 
la participation du Gouvernement du Canada aux activités de développement et de 
validation du Programme GalileoSat. Paris, 6 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  6 octobre 2003 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 1er avril 

2016 
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No. 53633 
____ 

Canada 
and 

European Space Agency 

Arrangement between the Government of Canada and the European Space Agency 
concerning participation by the Government of Canada in the InfoTerra/TerraSAR 
Element of the European Earth Watch Programme. Paris, 22 September 2003 

Entry into force:  22 September 2003 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 1 April 2016 

Canada 
et 

Agence spatiale européenne 

Arrangement entre le Gouvernement du Canada et l’Agence spatiale européenne relatif à la 
participation du Gouvernement du Canada à l’élément InfoTerra/TerraSAR du 
programme européen de surveillance de la terre. Paris, 22 septembre 2003 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2003 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 1er avril 

2016 
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No. 53634 
____ 

 
Multilateral 

 

Mutual Defense Pact. Kampala, 20 February 2014 

Entry into force:  7 October 2015, in accordance with article 20  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Rwanda, 14 April 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Pacte de défense mutuelle. Kampala, 20 février 2014 

Entrée en vigueur :  7 octobre 2015, conformément à l'article 20  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Rwanda, 

14 avril 2016 
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Participant Ratification 

Kenya     7 Oct   2015         
Rwanda   18 Nov  2014         
Uganda   26 Feb  2015         
 
 
 
Participant Ratification 

Kenya     7 oct   2015         
Ouganda   26 févr  2015         
Rwanda   18 nov   2014         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PACTE DE DÉFENSE MUTUELLE 

En application des décisions prises par les chefs d’État et de Gouvernement lors des Sommets 
tripartites tenus à Entebbe, en Ouganda, le 25 juin 2013, à Mombasa, au Kenya, le 28 août 2013 et 
à Kigali, au Rwanda, le 28 octobre 2013 figurant au paragraphe j du communiqué de Kigali sur la 
coopération en matière de sécurité, conformément à l’article 8 du Mémorandum d’accord sur 
l’accélération de l’intégration de l’Afrique de l’Est signé le 28 octobre 2013 qui prévoit 
l’établissement d’un pacte de défense fin janvier 2014, 

Reconnaissant que divers efforts ont été consentis au sein de la Communauté de l’Afrique de 
l’Est dans le secteur de la défense et de la sécurité, 

Notant que le processus de ratification du Protocole de la Communauté de l’Afrique de l’Est 
relatif à la coopération en matière de défense est en cours, 

Et considérant que les États partenaires ont en outre convenu d’encourager et de maintenir un 
climat propice à la paix et à la sécurité par la coopération et des consultations sur les questions 
relatives à la prévention, à une meilleure gestion et au règlement des différends et des conflits dans 
la région, 

Et considérant que les États partenaires ont convenu de renforcer la coopération et la défense 
mutuelle, 

Conformément aux dispositions du Mémorandum d’accord conclu entre la République du 
Kenya, la République du Rwanda et la République de l’Ouganda relatif à l’initiative tripartite 
visant à accélérer l’intégration de l’Afrique de l’Est, 

Et conformément au communiqué conjoint du Sommet sur les projets d’intégration qui s’est 
tenu à Kigali, au Rwanda, le 28 octobre 2013, 

Résolus à unir leurs efforts en faveur d’une défense collective et de la préservation de la paix 
et de la stabilité, 

Les États partenaires sont convenus de conclure le présent Pacte de défense mutuelle (ci-après 
dénommé « Pacte ») : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Pacte, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a. Le terme « agression » désigne le recours à la force militaire en violation de la

souveraineté, de l’intégrité territoriale et de l’indépendance d’un État partenaire ; 
b. L’expression « défense mutuelle et défense collective » désigne les mesures prises

collectivement par les États partenaires pour garantir la paix, la stabilité et la sécurité 
des États partenaires ; 

c. L’expression « action collective » désigne toute action que les États partenaires
peuvent juger nécessaire, y compris le recours à la force armée, pour soutenir un État 
partenaire ; 

d. L’expression « menace à la sécurité nationale » désigne le fait d’encourager, de
planifier, d’exécuter ou d’aider à perpétrer l’un des actes suivants : 
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i. Une attaque armée contre un État partenaire ;
ii. Un sabotage visant la population d’un État partenaire ou un bien d’un État

Partie, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’État partenaire ;
iii. Tout acte ou toute activité visant à modifier l’ordre constitutionnel d’un État

partenaire par des moyens anticonstitutionnels ;
e. L’expression « État partenaire » désigne un État signataire du présent Pacte ;
f. L’expression « menace à la sécurité régionale » désigne toute action hostile perpétrée

contre un État partenaire ou des États partenaires ;
g. L’expression « tierce partie » désigne un État ou une entité qui n’est pas partie au

présent Pacte ;
h. L’expression « Comité des ministres » désigne les ministres des États partenaires

chargés de la défense ;
i. Le terme « région » désigne le territoire des États partenaires.

Article 2. Objectifs et domaines de coopération 

1. Les objectifs du présent Pacte sont les suivants :
a. Établir et rendre opérationnel un cadre de travail pour la défense mutuelle ;
b. Élaborer, promouvoir et mettre en œuvre des politiques et des programmes visant à

élargir et à approfondir la coopération entre les États partenaires dans le domaine de
la défense, dans leur intérêt mutuel ;

c. Promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité au sein des États partenaires et des
relations de bon voisinage entre ceux-ci afin de garantir la protection et la
préservation de la vie et des biens, le bien-être des membres de la communauté et de
leur environnement ainsi que la création de conditions propices au développement
durable ;

d. Anticiper et prévenir les conflits. Lorsque des conflits ont eu lieu, mener des
opérations de soutien à la paix et exercer des fonctions de consolidation de la paix en
vue du règlement de ces conflits ;

e. Promouvoir et mettre en œuvre des activités de consolidation de la paix et de
reconstruction après les conflits en vue de consolider la paix et de prévenir la
résurgence de la violence.

2. Les domaines de coopération sont les suivants :
a. Prévention, gestion et résolution des conflits ;
b. Prévention du génocide ;
c. Lutte contre le terrorisme ;
d. Lutte contre la piraterie et répression des actes de piraterie ;
e. Opérations de paix ;
f. Réduction des risques de catastrophe, gestion des crises et intervention en cas de

crise ;
g. Contrôle de la prolifération des armes légères et de petit calibre ;
h. Lutte contre la criminalité transnationale ;
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i. Traitement de la question du vol de bétail et lutte contre ce phénomène ;
j. Lutte contre la criminalité organisée ;
k. Collecte, regroupement et échange de renseignements sur les menaces émergentes et

existantes.

Article 3. Règlement des conflits 

Les États partenaires règlent tout différend international dans lequel l’un des membres ou tous 
les membres peuvent être impliqués par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la 
Charte des Nations Unies, d’une manière à renforcer la paix, la sécurité et la justice aux niveaux 
régional et international. 

Article 4. Préparation militaire 

Dans le but de réaliser efficacement les objectifs du présent Pacte, les États partenaires, 
individuellement et collectivement, maintiennent et renforcent par une coordination continue leur 
capacité de défense individuelle et collective. 

Article 5. Consultations 

Tout État partenaire qui estime que sa souveraineté politique, son intégrité territoriale et sa 
sécurité sont menacées par un autre État partenaire consulte en premier lieu cet autre État 
partenaire et recourt ensuite au mécanisme établi en vertu du présent Pacte. La procédure est 
précisée dans le mécanisme de règlement des conflits. 

Article 6. Défense mutuelle 

1. Les menaces à la sécurité nationale, notamment les attaques armées perpétrées contre un
État partenaire, sont considérées comme des menaces pour la sécurité régionale. Ces menaces font 
l’objet d’une action collective immédiate de la part de tous les États partenaires. 

2. L’action collective est définie et autorisée par le Sommet, qui est convoqué par son
Président. 

3. Ces menaces à la sécurité nationale, notamment les attaques armées, et les mesures prises
en réponse, sont immédiatement signalées à l’Union africaine et au Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies. 

Article 7. Coordination et coopération en matière de défense 

Dans le but de réaliser les objectifs du présent Pacte, les États partenaires coopèrent et se 
coordonnent pour toutes les questions de défense et facilitent l’interaction entre leurs forces 
armées et leurs industries liées à la défense dans les domaines suivants et dans tout autre domaine 
d’intérêt mutuel : 
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a. La formation du personnel militaire dans tous les domaines de l’entreprise militaire
et, à cette fin, l’organisation, en tant que de besoin, d’exercices militaires conjoints
sur leurs territoires respectifs ;

b. L’élaboration et la coordination de stratégies/politiques de défense communes, de la
mission des forces, de la doctrine et de la capacité d’intervention ;

c. La coordination des renseignements et informations dans tous les domaines
pertinents ;

d. La coordination des activités de recherche, de développement et de production de
matériels militaires, y compris d’armes et de munitions, et la facilitation de la
fourniture et/ou de l’acquisition de matériels et de services de défense militaire entre
les industries de la défense, les établissements de recherche en matière de défense et
leurs forces armées respectives ;

e. La coordination des opérations militaires.

Article 8. Instruments juridiques supplémentaires 

Les États partenaires peuvent, à l’égard de toute question particulière couverte par les 
dispositions du présent Pacte, adopter des instruments juridiques ultérieurs et créer des organes et 
des mécanismes de décision de nature spécifique ou générale, qui, à leur avis, renforceraient 
l’application effective du présent Pacte. 

Article 9. Financement 

Les États partenaires financent de manière adéquate les activités des organes, structures et 
opérations concernés. 

Article 10. Confidentialité 

1. Les États partenaires s’engagent à ne pas divulguer les informations classifiées obtenues
dans le cadre de la mise en œuvre du présent Pacte ou de tous autres accords y relatifs, sauf à leur 
propre personnel à qui cette divulgation est indispensable pour donner effet au présent Pacte ou 
aux autres accords conclus en application du présent Pacte. 

2. Les États partenaires s’engagent en outre à ne pas utiliser les informations classifiées
obtenues dans le cadre d’une coopération multilatérale entre eux au détriment ou contre les intérêts 
d’un État partenaire. 

3. Le personnel en visite, dans le cadre de la mise en œuvre du présent Pacte, se conforme
aux réglementations de sécurité de l’État partenaire hôte. Tout renseignement divulgué ou mis à la 
disposition de ce personnel en visite est traité conformément aux dispositions du présent article. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend entre les États partenaires découlant de l’interprétation et/ou de la mise en 
œuvre du présent Pacte est réglé à l’amiable. En l’absence de règlement, la question est portée 
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devant la Cour de justice de la Communauté de l’Afrique de l’Est ou devant tout autre mécanisme 
convenu par les États partenaires. 

Article 12. Dénonciation 

Tout État partenaire peut se retirer du présent Pacte à l’expiration d’un délai de 12 mois à 
compter de la date de la remise d’un préavis écrit à cet effet au Sommet et cesse de jouir de tous 
les droits et avantages prévus par le présent Pacte. 

Article 13. Dispositions de sauvegarde 

1. Les États partenaires :
a. Veillent à ce qu’aucun des engagements internationaux pris entre eux et toute tierce

partie ou tout État ne soit en conflit avec l’esprit et les dispositions du présent Pacte ;
b. Reconnaissent les accords de défense existants, à condition que ces accords ne soient

pas en conflit avec l’esprit et les dispositions du présent Pacte.
2. Dans le cas où un accord existant serait incompatible avec le présent Pacte, les États

partenaires concernés prennent des mesures pour amender l’accord en conséquence. 
3. Le présent Pacte ne déroge en rien aux droits et obligations des États partenaires

découlant de la Charte des Nations Unies et de la Charte de l’Organisation de l’unité africaine/de 
l’Union africaine. 

4. En outre, le présent Pacte ne déroge en rien à la responsabilité qui incombe au Conseil de
sécurité de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 

Article 14. Signature 

Le présent Pacte est signé par des représentants dûment autorisés des États partenaires. 

Article 15. Adhésion 

1. Les membres de la Communauté de l’Afrique de l’Est peuvent adhérer au présent Pacte
comme et quand ils sont disposés à le faire. 

2. Le présent Pacte reste ouvert à l’adhésion par tout autre État tel qu’approuvé par les États
partenaires par l’intermédiaire des organes de décision de temps à autre. 

Article 16. Amendements 

1. Tout État partenaire peut proposer un amendement au présent Pacte.
2. Ces propositions sont présentées aux organes compétents qui en informent dûment le

Sommet pour examen. 
3. Les amendements au présent Pacte sont adoptés par consensus de tous les États

partenaires. 
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Article 17. Révision du Pacte 

Le présent Pacte est révisé tous les trois ans. 

Article 18. Violation du Pacte 

Tout État partenaire peut signaler une violation présumée du présent Pacte au Sommet, lequel 
charge les organes compétents de mener une enquête, de faire rapport à ce sujet et de soumettre 
des recommandations au Sommet. 

Article 19. Mise en œuvre 

Les chefs d’état-major sont chargés de créer les organes, les structures et les politiques 
nécessaires à la mise en œuvre du présent Pacte d’ici au 30 mars 2014 pour approbation ultérieure 
par le Comité des ministres et transmission au Sommet. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Pacte entre en vigueur à la date de sa ratification par les États partenaires. Chaque 
État partenaire prend individuellement des mesures urgentes dans les six mois suivant la signature 
du présent Pacte pour assurer la mise en œuvre de celui-ci. 

FAIT à Kampala, en Ouganda, le 20 février 2014. 
EN FOI DE QUOI, nous, les chefs d’État des États partenaires, avons signé le présent Pacte. 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 
PAUL KAGAME 

Pour le Gouvernement de la République du Kenya : 
UHURU KENYATTA 

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda : 
YOWERI KAGUTA MUSEVENI  
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No. 53635 
____ 

Multilateral 

Mutual Peace and Security Pact. Kampala, 20 February 2014 

Entry into force:  4 November 2015, in accordance with article 15  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Rwanda, 14 April 2016 

Multilatéral 

Pacte de sécurité et de paix mutuelle. Kampala, 20 février 2014 

Entrée en vigueur :  4 novembre 2015, conformément à l'article 15  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Rwanda, 

14 avril 2016 



Volume 3124, I-53635 

 332 

Participant Ratification 

Kenya    4 Nov   2015      
Rwanda  18 Nov  2014      
Uganda  26 Feb  2015      

Participant Ratification 

Kenya    4 nov   2015      
Ouganda  26 févr  2015      
Rwanda  18 nov   2014      
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PACTE DE PAIX ET DE SÉCURITÉ ET MUTUELLES 

Préambule 

En application des décisions prises par les chefs d’État et de Gouvernement lors des Sommets 
tripartites tenus à Entebbe, en Ouganda, le 25 juin 2013, à Mombasa, au Kenya, le 28 août 2013 et 
à Kigali, au Rwanda, le 28 octobre 2013 figurant au paragraphe j du communiqué de Kigali sur la 
coopération en matière de sécurité, conformément à l’article 8 du Mémorandum d’accord sur 
l’accélération de l’intégration de l’Afrique de l’Est signé le 28 octobre 2013 qui prévoit 
l’établissement d’un pacte de défense fin janvier 2014, 

Reconnaissant que divers efforts ont été consentis au sein de la Communauté de l’Afrique de 
l’Est dans le secteur de la paix et de la sécurité, 

Notant que le processus de ratification du Protocole de la Communauté de l’Afrique de l’Est 
sur la paix et la sécurité est en cours, 

Et considérant que les États partenaires sont en outre convenus de favoriser et de maintenir 
une atmosphère propice à la paix et à la sécurité grâce à la coopération et aux consultations sur les 
questions liées à la paix et à la sécurité des États partenaires en mettant l’accent sur la prévention, 
l’amélioration de la gestion et le règlement des différends et des conflits dans la région, 

Et considérant que les États partenaires sont convenus de renforcer la coopération en faveur 
de la paix et de la sécurité mutuelles, 

Conformément aux dispositions du Mémorandum d’accord entre la République du Kenya, la 
République du Rwanda et la République d’Ouganda relatif à l’initiative tripartite visant à accélérer 
l’intégration de l’Afrique de l’Est, 

Et conformément au communiqué conjoint du Sommet sur les projets d’intégration qui s’est 
tenu à Kigali, au Rwanda, le 28 octobre 2013, 

Résolus à unir leurs efforts en faveur de la paix et de la sécurité collectives, ainsi que du 
maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité, 

Les États partenaires sont convenus de conclure le présent Pacte de paix et de sécurité 
mutuelles (ci-après dénommé « Pacte ») : 

Article premier. Interprétation 

1. Dans le présent Pacte, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a. L’expression « sécurité mutuelle et collective » désigne les mesures collectives 

prises par les États partenaires pour assurer la paix et la sécurité ; 
b. L’expression « États partenaires » désigne les États partenaires signataires du présent 

Pacte ; 
d. Le terme « Sommet » désigne le comité composé des chefs d’État et de 

Gouvernement des États membres ; 
e. L’expression « crime transfrontalier » désigne un crime commis dans les États 

partenaires partageant une frontière commune ; 
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f. L’expression « lutte contre le terrorisme » désigne les pratiques, tactiques, 
approches, techniques et stratégies établies par les États partenaires en réponse à des 
menaces ou à des actes terroristes ou pour les prévenir ; 

g. L’expression « crimes transnationaux » désigne les crimes commis de part et d’autre 
de la frontière des États partenaires ne partageant pas une frontière commune ; 

h. L’expression « gestion des catastrophes » désigne les stratégies de gestion des 
catastrophes qui contribuent à réduire au minimum les pertes en vies humaines, les 
pertes matérielles ainsi que la dégradation de l’environnement et comprennent des 
stratégies pour la prévention, la préparation, l’intervention et le rétablissement, 
l’analyse de la situation et des risques, la planification et la mise en œuvre de plans 
ou de programmes, ainsi que le suivi et l’évaluation ; 

i. Le terme « génocide » désigne l’un quelconque des actes ci-après, commis dans 
l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux en tant que tel : 
a) Tuer des membres du groupe ; 
b) Infliger aux membres du groupe des atteintes graves à l’intégrité physique ou 
 mentale ; 
c) Imposer délibérément au groupe des conditions de vie visant à provoquer sa 

destruction physique totale ou partielle ; 
d) Imposer des mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; 
e) Transférer de force des enfants du groupe à un autre groupe. 

j. Le terme « terrorisme » désigne : 
a) Tout acte qui constitue une violation du droit pénal d’un État partenaire et qui 

est susceptible de mettre en danger la vie, l’intégrité physique ou la liberté d’une 
personne, d’un membre ou d’un groupe de personnes, ou de leur causer des 
blessures graves ou la mort, ou qui cause ou peut causer des dommages à des 
biens publics ou privés, à des ressources naturelles, à l’environnement ou au 
patrimoine culturel, et qui est calculé ou destiné à : 
i. Intimider, effrayer, contraindre, forcer ou inciter une partie de ces personnes 

à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte, à adopter ou à abandonner 
une position particulière ou à agir selon certains principes ; 

ii. Perturber tout service, la fourniture de tout service essentiel au public ou 
créer un état d’urgence ou une insurrection générale dans un État partenaire. 

b) Toute promotion, tout parrainage, toute contribution, tout commandement, toute 
aide, toute incitation, toute tentative, toute menace, toute conspiration, toute 
organisation ou tout approvisionnement de toute personne, dans l’intention de 
commettre tout acte visé aux alinéas i) et ii) du paragraphe a). 

Article 2. Objectifs 

1. L’objectif du présent Pacte est d’établir un cadre de lutte contre la criminalité afin de 
contribuer à la paix et à la sécurité collectives dans les États partenaires. 

2. Sans préjudice du paragraphe 1, les États partenaires s’engagent à : 
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a) Protéger les populations des États partenaires et préserver le développement des
États partenaires contre l’instabilité résultant de l’effondrement de l’ordre public et
des conflits et agressions intra et interétatiques ;

b) Se coordonner et coopérer sur les questions liées à la paix et à la sécurité dans les
États partenaires ;

c) Prévenir, contenir et régler pacifiquement les conflits et les différends entre les États
partenaires et à l’intérieur de ceux-ci ;

d) Observer et encourager la mise en œuvre des conventions et traités internationaux de
l’Organisation des Nations Unies, de l’Union africaine et d’autres conventions et
traités internationaux sur la maîtrise des armements, le désarmement et les relations
pacifiques entre les États partenaires ;

e) Développer les capacités de maintien de la paix et coordonner la participation des
États partenaires aux opérations internationales et régionales de soutien à la paix ;

f) Renforcer les capacités des États partenaires en ce qui concerne la gestion des
catastrophes et la coordination de l’aide humanitaire internationale ;

g) Renforcer les capacités des États partenaires en matière de gestion des réfugiés ;
h) Renforcer les capacités des États partenaires en matière de lutte contre le terrorisme

et la piraterie ; et
i) Coopérer en matière d’échange de prisonniers, de détention, de garde et de

réinsertion des délinquants.

Article 3. Domaines de coopération 

1. Afin d’atteindre l’objectif du Pacte visé à l’article 2, les organismes interagences de
sécurité des États partenaires coopèrent dans tous les domaines pertinents pour la promotion et le 
maintien de la paix et de la sécurité, ainsi que pour la stabilité dans la région, notamment dans : 

a. La prévention, la gestion et la résolution des conflits ;
b. La prévention des génocides ;
c. La lutte contre le terrorisme ;
d. La lutte contre la piraterie et sa répression ;
e. Les opérations de soutien à la paix ;
f. La réduction et la gestion des risques de catastrophe et la réponse aux crises ;
g. La gestion des réfugiés ;
h. Le contrôle de la prolifération des armes légères et de petit calibre illicites ;
i. La lutte contre la criminalité transnationale et transfrontalière, y compris le trafic de

drogue et d’êtres humains, la migration clandestine, le blanchiment d’argent, la
cybercriminalité et le vol de véhicules à moteur ;

j. La lutte contre le vol de bétail ;
k. Les prisons et les services correctionnels, y compris l’échange de prisonniers, la

détention, la garde et la réinsertion des délinquants ;
1. La lutte contre la criminalité organisée ;
m. La lutte contre la criminalité économique ;
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n. La collecte, le regroupement et le partage de renseignements sur les menaces
émergentes et existantes.

2. Le partage et la promotion des meilleures pratiques, y compris la mobilisation des
populations pour prévenir, combattre et éradiquer la criminalité, pour la préparation aux 
catastrophes et la gestion de celles-ci. 

3. Aux fins de la lutte contre la criminalité transfrontière, les États partenaires élaborent des
mécanismes, des stratégies et des programmes appropriés comme suit : 

a. La création de centres de fusion ;
b. La création d’une base de données sur la criminalité transfrontalière ;
c. Le renforcement des capacités techniques en matière de renseignements criminels ;
d. La facilitation des opérations conjointes de recherche de criminels dans les États

membres ;
e. La gestion des fugitifs et des suspects ;
f. Le renforcement des capacités, la formation et le partage des connaissances ;
g. L’harmonisation des législations nationales ;
h. L’accélération du développement des centres d’excellence identifiés dans le domaine

de la police.

Article 4. Échange de renseignements et d’expériences 

1. Les États partenaires, par l’intermédiaire des organes compétents établis, échangent
régulièrement des renseignements, mènent et coordonnent des opérations dans le domaine de la 
lutte contre la criminalité. 

2. Les États partenaires, par l’intermédiaire des structures et organes compétents établis,
travaillent ensemble pour développer et renforcer leurs capacités dans le cadre d’une coopération 
plus étroite afin de faciliter la mise en œuvre effective du présent Pacte et la réalisation de son 
objectif. Afin d’atteindre les objectifs du Pacte, les États partenaires conviennent de prendre des 
mesures concertées pour renforcer la coopération en matière de formation et de développement, 
notamment dans les domaines suivants : 

a. Les compétences informatiques ;
b. Les techniques d’enquête criminelle ;
c. Les atteintes à la propriété intellectuelle ;
d. Les infractions financières ;
e. Le trafic de drogue ;
f. La contrebande de marchandises ;
g. La traite des êtres humains ;
h. La lutte contre le terrorisme ;
i. Les compétences médico-légales ;
j. Tout autre domaine de priorité partagée et d’intérêt commun pouvant être convenu

par les États partenaires.
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Article 5. Libre circulation des personnes 

La libre circulation des personnes munies de cartes d’identité, de cartes de vote et de cartes 
d’étudiant pose des problèmes de sécurité. Chaque État partenaire : 

a. Met en place un mécanisme de délivrance de documents d’identification pour les
étudiants ; 

b. Harmonise la réglementation en matière de visas en vue d’aboutir à la délivrance
d’un visa touristique unique. 

Article 6. Financement 

Les États partenaires financent de manière adéquate les activités des organes, structures et 
opérations concernés. 

Article 7. Confidentialité des renseignements 

1. Les États partenaires s’engagent à ne pas divulguer les informations classifiées obtenues
dans le cadre de la mise en œuvre du présent Pacte ou de tous autres accords y relatifs, sauf à leur 
propre personnel auquel cette divulgation est indispensable pour donner effet au présent Pacte et 
aux autres accords conclus en application du présent Pacte. 

2. Les États membres s’engagent en outre à ne pas utiliser les informations classifiées
obtenues dans le cadre d’une coopération multilatérale entre eux au détriment ou contre les intérêts 
d’un État partenaire. 

3. Le personnel en visite, dans le cadre de la mise en œuvre du présent Pacte, se conforme
aux réglementations de sécurité de l’État partenaire hôte. Tout renseignement divulgué ou mis à la 
disposition de ce personnel en visite est traité conformément aux dispositions du présent article. 

Article 8. Adhésion 

Le présent Pacte reste ouvert à l’adhésion de tout État approuvé de temps à autre par les États 
partenaires par l’intermédiaire des organes de décision. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend entre les États partenaires découlant de l’interprétation et/ou de la mise en 
œuvre du présent Pacte est réglé par voie amiable. En l’absence de règlement, la question est 
soumise à la Cour de justice de la Communauté de l’Afrique de l’Est ou à tout autre mécanisme 
convenu par les États partenaires. 

Article 10. Retrait d’un membre 

Tout État partenaire peut se retirer du présent Pacte à l’expiration d’un délai de 12 mois à 
compter de la date de la remise d’une notification écrite à cet effet au Sommet et cesse de jouir de 
tous les droits et avantages prévus par le présent Pacte. 
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Article 11. Amendement  

1. Tout État partenaire peut proposer un amendement au présent Pacte. 
2. Ces propositions doivent être adressées aux organes compétents qui en informent dûment 

le Sommet pour examen. 
3. Les amendements au présent Pacte sont adoptés par consensus de tous les États 

partenaires. 

Article 12. Révision du Pacte 

Le présent Pacte est révisé tous les trois ans. 

Article 13. Violation du Pacte 

Tout État partenaire peut signaler une violation présumée du présent Pacte au Sommet, lequel 
charge les organes compétents de mener une enquête, de faire rapport à ce sujet et de soumettre 
des recommandations au Sommet. 

Article 14. Mise en œuvre 

Les autorités compétentes, y compris les autres services de sécurité nationale tels que les 
services correctionnels, d’immigration et de renseignement doivent mettre en place les organes, 
structures et politiques nécessaires à la mise en œuvre du présent Pacte avant le 30 mars 2014 pour 
approbation ultérieure par le Comité des ministres et transmission au Sommet. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Pacte entre en vigueur dès sa ratification par les États partenaires. Le Pacte entre 
en vigueur six mois après la date de sa signature par les États partenaires. 

FAIT à Kampala, en Ouganda, le 20 février 2014. 
EN FOI DE QUOI, nous, les chefs d’État des États partenaires, avons signé le présent Pacte. 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 
PAUL KAGAME 

Pour le Gouvernement de la République du Kenya : 
UHURU KENYATTA 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouganda : 
YOWERI KAGUTA MUSEVENI  
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